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1. Synthèse 
 
La mutuelle des municipaux de Marseille est une mutuelle du code de la mutualité, 

organisme à but non lucratif, agréée pour pratiquer les opérations relevant des branches 1 et 
2 du code de la mutualité.  

Elle constitue un acteur mutualiste de référence pour les agents municipaux pour le 
département des Bouches du Rhône et elle poursuit son développement dans le cadre de la 
création de la MĠtƌopole d’Aiǆ-Marseille-Provence depuis 2016. 
Afin de renforcer son ancrage, elle a choisi à compter du 1er janvier 2018 de changer de 
dénomination sociale en « MUTUELLE MARSEILLE METROPOLE Mutame Provence » avec pour 
sigle «  MMM » et un nouveau logo avec toujours pour ambition de servir les intérêts de ses 
adhérents.   
Elle a ainsi réalisé des investissements au niveau de son système informatique, de son site 
internet et de ses loĐauǆ afiŶ de ƌĠpoŶdƌe au ŵieuǆ auǆ eǆigeŶĐes du ŵĠtieƌ et d’aĐĐueilliƌ ses 
adhérents dans les meilleures conditions.    

 
L’aĐtivitĠ de la ŵutuelle se stƌuĐtuƌe autouƌ des valeurs fondatrices suivantes : 

• Un fort ancrage régional et syndical permettant une proximité avec les 

adhérents 

• Des valeurs mutualistes fondées sur la solidaritĠ et l’eŶtƌaide  
• Une satisfaction reconnue des adhérents  

• Un produit très compétitif par rapport à la concurrence grâce à : 
o Des frais de gestions contenus 

o Des garanties adaptées aux besoins et au budget de la population 

couverte 

 

La gouvernance de la mutuelle ƌepose suƌ les tƌois tǇpes d’aĐteuƌs suivaŶts : 
• Le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ et la diƌeĐtioŶ opĠƌatioŶŶelle salaƌiĠe qui porte la responsabilité 

de la définition, la quantification de la stratégie ainsi que de la validation des politiques écrites. 

• Les dirigeants effectifs (président et dirigeant opérationnel) Ƌui ŵetteŶt eŶ œuvƌe la stƌatĠgie 
définie précédemment et peuvent engager la mutuelle auprès de tiers. 

• Les fonctions clés tenues par des Administrateurs qui participent au pilotage et à la 

surveillaŶĐe de l’aĐtivitĠ, suƌ leuƌs Đhaŵps spĠĐifiƋues. 

Cette gouvernance repose sur le respect de deux principes essentiels : 
• Le principe des quatre yeux : Toute décision significative soit au moins vue par deux personnes 

;eŶ l’oĐĐuƌƌeŶĐe le pƌĠsideŶt et le diƌigeant opérationnel). 

• Le principe de la personne prudente : La mutuelle appréhende spécifiquement les risques liés 

aux investissements et ceux-ci sont réalisés dans le meilleur intérêt des adhérents.  

Au Đouƌs des pƌeŵieƌs ŵois de l’aŶŶĠe ϮϬϭϳ, la ŵutuelle a connu un changement important 
avec le changement de son président et étudie la réaffectation des responsables de fonctions 
clés, la ŶoŵiŶatioŶ d’uŶ Ŷouveau TƌĠsoƌieƌ GĠŶĠƌal.    
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Pouƌ l’eǆeƌĐiĐe ϮϬϭ7, la mutuelle présente les indicateurs de référence suivants : 
 

Indicateuƌs de ƌéféƌeŶce ;k€Ϳ 2016 2017 

Cotisations nettes de taxes                      21 191                           20 257    

Résultat de souscription                         1 695                                 323    

Résultat des investissements                            354                                 298    

Ratio de couverture du SCR 284% 212% 

Ratio de couverture du MCR 469% 442% 

 
Si le ƌatio de Đouveƌtuƌe diŵiŶue eŶ ƌaisoŶ d’iŶvestisseŵeŶts iŶfoƌŵatiƋues ƌĠalisĠs, la 
mutuelle présente des indiĐateuƌs solides lui peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ pleiŶeŵeŶt le ƌespeĐt de 
ses engagements par rapport aux contraintes règlementaires (ratios de couverture devant 
être supérieurs à 100%).  
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2. A Activités et Résultats 
 

2.1. A.1 Activité 

 

La mutuelle est une personne morale à but non lucratif et régie par les dispositions du livre II 
du code de la mutualité. Elle est inscrite sous le numéro de SIREN 782 814 727. 
La mutuelle, eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle LϲϭϮ-2 du code monétaire et financier, est soumise au 
contrôle de l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) située 61 Rue Taitbout, 
75009 Paris.  
 
La mutuelle a donné mandat pour la certification de ses comptes annuels au cabinet Serge 
Semerdjian situé à Marseille représenté par M. Serge Semerdjian suppléé par le Cabinet La 
Rocca situé à Aubagne représenté par M. Jean-Louis La Rocca. 
 
La ŵutuelle dĠtieŶt l’agƌĠŵeŶt pouƌ l’eǆeƌĐiĐe d’aĐtivitĠs ƌelevaŶt du livƌe II du Đode de la 
mutualité avec les branches suivaŶtes de l’aƌtiĐle RϮϭϭ-2 :  

- Branche 1 accident.  

- Branche 2 maladie.  

Les garanties commercialisées par la mutuelle sont principalement des garanties Santé mais 
la mutuelle propose également uŶ pƌoduit d’iŶdeŵŶitĠs journalières. L’eŶseŵďle des pƌoduits 
proposés par la mutuelle sont commercialisés sur le territoire français. 
 
Par ailleurs, la mutuelle ne détient pas de participations dans les entreprises liées 
significatives hoƌŵis Đelle sous la foƌŵe d’uŶe SCI doŶt elle dĠtieŶt 90% des droits de vote. 
 
Malgré sa population particulière, Mutuelle Marseille Métropole Ŷ’a pas été épargnée par 
l’ANI en partie responsable de la baisse des cotisations 2017 (- 4,4%) par rapport à 2016. 
Elle continue à relever de nombreux défis  
 
Défis liés à l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt coŶcuƌƌeŶtiel et écoŶoŵiƋue : 
 
Défis concurrentiels : 
Arrivée de Ŷouveauǆ aĐteuƌs pƌoposaŶt des pƌoduits Ŷ’aǇaŶt pas à assuƌeƌ uŶe ŵutualisatioŶ 
avec la population retraitée et constitution de la Métropole Aix Marseille Provence sur 
laquelle la mutuelle se positionne fortement. 
 
Défis règlementaires : 
 Application de Solvabilité 2 avec une implication majeure des administrateurs et des salariés 
de la mutuelle dans les systèmes de gestion des risques et de contrôle interne. 
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Afin de répondre à ces défis, Mutuelle Marseille Métropole, dispose d’uŶe stƌatĠgie foŶdĠe 
sur plusieurs atouts : 

• Un fort ancrage régional et syndical permettant une proximité avec les 

adhérents 

• Des valeurs mutualistes foŶdĠes suƌ la solidaƌitĠ et l’eŶtƌaide  
• Une satisfaction reconnue des adhérents  

• Un produit très compétitif par rapport à la concurrence grâce à : 

o Des frais de gestions contenus 

o Des garanties adaptées aux besoins et au budget de la 

population couverte 

Mutuelle Marseille Métropole assoit son positionnement stratégique en mettant en place une 
nouvelle garantie plus performante, une refoŶte de soŶ sǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ, une 
intégration de nouvelles compétences et un investissement dans la formation.  

o Une nouvelle garantie L4 a été ainsi proposée offrant de meilleurs 

remboursements au cours du quatrième trimestre 2017, avec effet au 

1/1/2018 

o Un nouveau logiciel métier « Active Infinite » a été déployé début 2018 ainsi 

Ƌu’une refonte du site iŶteƌŶet daŶs le ďut d’appoƌteƌ des seƌviĐes 
complémentaires aux adhérents (extranet pour les adhérents, extranet pour 

les pƌofessioŶŶels de saŶtĠ…Ϳ ainsi que des informations plus larges pour le 

public avec une inscription en ligne. 

o Une équipe opérationnelle enrichie  

 

2.2. A.2 Résultats de souscription 

 
Au titre de son activité d’assuƌaŶĐe, la mutuelle a perçu 20 257 k€ de cotisations brutes et son 
résultat de souscription se présente de la manière suivante1 : 
 

Ligne 
d’activité ;kEͿ 

Cotisations brutes 
acquises 

Charge de sinistralité et 
Dépenses 

Autres 
éléments 

Résultat de 
souscription 

Santé                      18 506                           17 335    -                    519                              652  

IJ                         1 751                              2 031    -                      49    -                       329    

Total                      20 257                           19 366    -                    568                            323    

 
L’aĐtivitĠ de la ŵutuelle est doŶĐ pĠƌeŶŶe suƌ la saŶtĠ pƌiŶĐipal ŵoteuƌ de soŶ aĐtivitĠ, au 
regard du produit indemnités journalières, des actions sont entreprises par la mutuelle afin 
de ƌĠduiƌe l’iŵpaĐt ŶĠgatif suƌ les Đoŵptes gĠŶĠƌĠs paƌ Đette aĐtivitĠ. 
 
L’eŶseŵďle de l’aĐtivitĠ de la ŵutuelle est ƌĠalisĠ eŶ FƌaŶĐe. 
 

                                                      
1 Les chiffƌes pƌĠseŶtĠs daŶs le taďleau soŶt eǆpƌiŵĠs eŶ k€. 
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2.3. A.3 Résultats des investissements 

 
Au titre de son aĐtivitĠ d’iŶvestisseŵeŶt, la ŵutuelle dispose d’uŶ poƌtefeuille de 

plaĐeŵeŶt s’ĠlevaŶt à 12, 5 M€ en valeur de marché.  
 

Les pƌoduits et Đhaƌges fiŶaŶĐieƌs paƌ Đlasses d’aĐtifs se dĠĐoŵposent ainsi2 : 
 

Catégorie d'actif Produits Charges 
Résultats des 

investissements 
2017 

Résultats des 
investissements 

2016 

Plus et moins-
values latentes 

2 - Obligations 
d’eŶtƌepƌises 

                        2 091                              409    

3 - Actions                              42                              421    

9 - Immobilisations 
corporelles 

                           110                          1 614    

Total                         2 243                              1 946                         298                            354                    2 444    

 
Le résultat financier de la mutuelle est majoritairement issu des coupons obligataires et des 
loyers issus de son parc immobilier. Par ailleurs, la gestion de son patrimoine immobilier 
fondée sur une vision à long terme lui permet de bénéficier de plus-values latentes 
significatives. 
 

Le ƌĠsultat d’investissement ainsi que les plus et moins-values latentes viennent directement 
impacter les fonds propres Solvabilité 2 de la manière suivante : 

• Le ƌĠsultat d’investissement est une composante du résultat net qui impacte les fonds 

excédentaires. 

• Le total des plus et moins-values latentes, net des impôts différés, vient augmenter/imputer 

la réserve de réconciliation 

 

2.4. A.4 Résultats des autres activités 

 
Les autres activités de la mutuelle ne sont pas jugées importantes. Il Ŷe s’avğƌe doŶĐ pas 
nécessaire de les détailler dans cette partie. 
 
 

2.5. A.5 Autres informations 

 
Aucune autre information importante ou qualifiée comme telle par la mutuelle susceptible 
d’iŵpaĐteƌ l'aĐtivitĠ ou les ƌĠsultats Ŷ’est à ŵeŶtioŶŶeƌ. 

  

                                                      
2 Les Đhiffƌes pƌĠseŶtĠs daŶs le taďleau soŶt eǆpƌiŵĠs eŶ k€. 



 
           

 

 
Rapport SFCR Mutuelle Marseille Métropole - 9 

3. B Gouvernance  
 

3.1. B.1 Informations générales sur le système de gouvernance 

3.1.1. B.1.a Organisation générale 

 
Le choix du système de gouvernance de la mutuelle a été opéré en conformité avec les 

articles 41 à 49 de la directive, transposés aux articles L.114-21, L.211-12 à 14 du code de la 
mutualité et détaillés dans les articles 258 à 260, 266 à 275 des actes délégués. 
La gouvernance de la mutuelle est ainsi fondée sur la complémentarité entre : 

- Les adŵiŶistƌateuƌs Ġlus ;ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶͿ. 
- La présidence et la direction opérationnelle choisie pour ses compétences techniques 

et managériales (dirigeants effectifs). 

- Les fonctions clés en charge de prérogatives spécifiques (actuariat, gestion des risques, 

conformité et contrôle interne) devant soumettre leurs travaux au conseil 

d’adŵiŶistƌatioŶ. 

L’oƌgaŶisatioŶ gĠŶĠƌale de la gouveƌŶaŶĐe est dĠĐƌite daŶs les statuts de la mutuelle 
appƌouvĠe paƌ l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale. Paƌ ailleuƌs, le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ ĐoŶtƌiďue 
annuellement à la revue des politiques écrites de la mutuelle. 
 
Ainsi, les rôles et responsabilités d’aĐteuƌs ont été clairement identifiés et définis permettant 
de s’assuƌeƌ d’une correcte séparation des tâches eŶtƌe les foŶĐtioŶs d’adŵiŶistƌatioŶ, de 
gestion et de contrôle. Les canaux de communication entre ses acteurs ont été également 
définis.  
La vision schématique du système de gouvernance se présente comme suit : 
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3.1.2. B.ϭ.ď CoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ 

 
Composition et tenues du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ : 
 
Le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ est ĐoŵposĠ de 33 administrateurs élus.  
 
Le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ se ƌĠuŶit à minima deux fois dans l’aŶŶĠe. Au Đouƌs de l’aŶŶĠe 
2017, il s’est ƌĠuŶi à 7 reprises. 
  
PƌĠƌogatives du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ : 
 
En complément des statuts, dans le cadre de Solvabilité Ϯ, le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ joue un 
rôle central dans le système de gouvernance de la mutuelle. A ce titre, les missions du conseil 
d’adŵiŶistƌatioŶ sont les suivantes :  
 

• Fiǆe l’appĠteŶĐe et les liŵites de tolĠƌaŶĐe gĠŶĠƌale. 

• Approuve les stratégies et politiques principales de gestion des risques. 

• Fixe les principes généraux de la politique de rémunération et supeƌvise sa ŵise eŶ œuvƌe. 

• Est conseillé par le responsable de la fonction clé conformité sur le respect des dispositions 

législatives règlementaires et administratives. 

• Détermine les actions qui sont menées pour chacune des conclusions et recommandations 

de l’audit iŶteƌŶe et veille à leuƌ ďoŶŶe appliĐatioŶ. 

• Est informé du caractère adéquat et de la fiabilité des provisions techniques ainsi que de 

l’avis du responsable de la fonction actuariat à travers un rapport formalisé. 

• S’assuƌe Ƌue le système de gestion des risques est efficace. 

• Approuve et réexamine annuellement les politiques écrites. 

• Appƌouve les ƌappoƌts suƌ la solvaďilitĠ et la situatioŶ fiŶaŶĐiğƌe et l’ORSA. 

• En cas de recours à la sous-traitance, veille à ce que les dispositions afférentes pour chaque 

prestataire soient mises en place. 

• Assume la responsabilité finale du respect par l’oƌgaŶisŵe de la diƌeĐtive SolvaďilitĠ Ϯ. 

• Approuve les éléments du contrat de travail du dirigeant opérationnel. 

• Fixe les délégations de pouvoirs au président et au dirigeant opérationnel. 

CoŵitĠs du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ : 
 
PaƌallğleŵeŶt au ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ, la ŵutuelle a ŵis eŶ plaĐe quatre commissions et 
uŶ ĐoŵitĠ afiŶ de l’assisteƌ daŶs le suivi et la ŵaitƌise de soŶ aĐtivitĠ : 
 
Commission des finances, dont les prérogatives sont : 

• Préparation du budget prévisionnel  

• Examen des comptes annuels  

• Evolution des cotisations et des garanties  
 
Commission des travaux, dont les prérogatives sont :  

• Etude des remaniements et aménagement des immeubles  
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Commission du personnel, dont les prérogatives sont :  

• Décisions sur l’ĠvolutioŶ des besoins en compétences en cohérence avec la stratégie de la 
Mutuelle (les avancées en grade et échelons, primes, formations, avantages divers)   
 

Commission des réclamations, dont les prérogatives sont :  

• Examen et analyse des réclamations, réflexion dans les améliorations à apporter au niveau 
de la qualité de la relation avec les adhérents  

 
Coŵité d’audit, doŶt les pƌéƌogatives soŶt :  

• PƌoĐessus d’ĠlaďoƌatioŶ de l’iŶfoƌŵatioŶ fiŶaŶĐiğƌe  
• Efficacité du système de contrôle interne et de gestion des risques  

• Contrôle des comptes annuels par le commissaire aux comptes  

• Indépendance des commissaires aux comptes  

• Supervision de l’ĠlaďoƌatioŶ du ƌappoƌt de ĐoŶtƌôle iŶterne 

 
 

3.1.3. B.1.c Direction effective 

 
La direction effective de la mutuelle est assurée par deux dirigeants effectifs : 

• Le pƌĠsideŶt du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ, Patrick Rué depuis mars 2017 a succédé à François 

Moscati 

• Le dirigeant opérationnel, Margareth Durup depuis décembre 1990 

Dans le respect du principe des quatre yeux, les dirigeants effectifs de la mutuelle sont 
impliqués dans les décisions significatives de la mutuelle, disposent de pouvoirs suffisants, 
d’uŶe vue Đoŵplğte et appƌofoŶdie de l’eŶseŵďle de l’aĐtivitĠ. 
 
Prérogatives spécifiques du président : 
 
Le président détient les prérogatives suivantes : 

• Il oƌgaŶise et diƌige les tƌavauǆ du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ doŶt il ƌeŶd Đoŵpte à l’asseŵďlĠe 
générale.  

• Il iŶfoƌŵe, le Đas ĠĐhĠaŶt, le ĐoŶseil d’administration des procédures engagées en application 

des articles L.510-8 et L.510-10 du code de la mutualité.  

• Il veille au ďoŶ foŶĐtioŶŶeŵeŶt des oƌgaŶes de la ŵutuelle et s’assuƌe eŶ paƌtiĐulieƌ Ƌue les 
administrateurs sont en mesure de remplir les attributions qui leur sont confiées.  

• Il ĐoŶvoƋue le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ et eŶ Ġtaďlit l’oƌdƌe du jouƌ.  
• Il donne avis au commissaire aux comptes de toutes les conventions autorisées.  

• Le président représente la mutuelle en justice et dans tous les actes de la vie civile. 

Prérogatives spécifiques du dirigeant opérationnel : 
 
Le dirigeant opérationnel détient les prérogatives suivantes :  

• L’oƌgaŶisatioŶ des seƌviĐes, les ŵoǇeŶs et les pƌoĐĠduƌes ŵis eŶ œuvƌe soŶt de la 
responsabilité du Dirigeant opérationnel Ƌui veille à l’appliĐatioŶ des ƌğgles dĠfinies par les 

instances de la mutuelle  

• L’oƌgaŶisatioŶ des salaƌiĠs de la ŵutuelle 
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• La représentation de la mutuelle au sein de diverses entités. 

 
3.1.4. B.1.d Fonctions clés 

 
Conformément à la règlementation Solvabilité 2, la mutuelle a nommé les quatre 
responsables de fonctions clés sur les domaines suivants : 
 

Fonction clé 
Autres fonctions au sein de la 

mutuelle 

Gestion des risques 
Administrateur 
Vice-Président 

Actuarielle Administrateur 

Audit interne 
Administrateur 
Vice-président 

Vérification de la conformité 

Administrateur 
Vice-Président 
Président de la 

Commission des 
Finances 

 
L’oƌgaŶisatioŶ aiŶsi Đhoisi peƌŵet des lieŶs resserrés entre les fonctions opérationnelles et 
politiques de la mutuelle et autorisée par l’appliĐatioŶ du pƌiŶĐipe de pƌopoƌtioŶŶalitĠ. 
 
Les principales missions et responsabilités des fonctions clés sont décrites dans la suite du 
rapport. 
 

3.1.5. B.ϭ.e EveŶtuels ĐhaŶgeŵeŶt iŵpoƌtaŶts suƌveŶus au Đouƌs de l’exercice 
 

Suite au décès de monsieur Moscati, la mutuelle a élu un nouveau président en la personne 
de Patrick Rué. 
La mutuelle a engagé des modifications statutaires pour être en conformité réglementaire 
dans le cadre de sa réorganisation. 
 

3.1.6. B.1.f Pratique et politique de rémunération 

 
Concernant les pratiques de rémunération, la mutuelle ne propose à aucun de ses salariés de 
part variable dans sa rémunération. Parallèlement, les foŶĐtioŶs d’adŵiŶistƌateuƌs soŶt 
complètement gratuites et les décisions afférentes aux besoins en compétence, avancements 
et avantages divers alloués au personnel sont réalisées par la commission du personnel.  
 

3.1.7. B.1.g Adéquation du système de gouvernance3 

 
La revue du système de gouvernance est uŶe des pƌĠƌogatives du ĐoŵitĠ d’audit.  
 

                                                      
3 Article 51 de la directive 
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3.2. B.2 EǆigeŶces de coŵpĠteŶce et d’hoŶoƌabilité 

 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌtiĐle ϰϮ de la diƌeĐtive, tƌaŶsposĠes à l’aƌtiĐle L.ϭϭϰ-21 du code de la 

mutualité et développées aux articles 258 et 273 des actes délégués, les administrateurs, les 
dirigeants et responsables des fonctions clés sont soumis à une exigence double de 
ĐoŵpĠteŶĐe et d’hoŶoƌaďilitĠ. 

 
3.2.1. B.Ϯ.a PolitiƋue de ĐoŵpéteŶĐe et d’hoŶoƌaďilité 

 
A cet effet, au regard de la ĐoŵpĠteŶĐe et d’hoŶoƌaďilitĠ validĠe, la mutuelle a constitué des 
dossiers individuels pour les dirigeants effectifs et les responsables de fonction clés. 
 
 

3.2.2. B.Ϯ.ď ExigeŶĐes d’hoŶoƌaďilité et pƌoĐessus d’appƌéĐiatioŶ 

 
Les eǆigeŶĐes d’hoŶoƌaďilitĠ pouƌ l’eŶseŵďle des aĐteuƌs de la gouveƌŶaŶĐe soŶt assuƌĠes paƌ 
la pƌĠseŶtatioŶ d’uŶ eǆtƌait de Đasieƌ judiĐiaiƌe vieƌge. 
Ces exigences d’hoŶoƌaďilitĠ soŶt ƌeŶouvelĠes tous les ans pour tous les administrateurs par 
la ƌeŵise aŶŶuelle d’uŶ eǆtƌait de Đasieƌ judiĐiaiƌe et d’uŶ questionnaire lors du premier 
ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ de l’aŶŶĠe. 
 

3.2.3. B.Ϯ.Đ ExigeŶĐes de ĐoŵpéteŶĐe et pƌoĐessus d’appréciation 

 
Administrateurs : 
 
La ĐoŵpĠteŶĐe des adŵiŶistƌateuƌs s’appƌĠĐie de ŵaŶiğƌe ĐolleĐtive au tƌaveƌs de la diversité 
des aptitudes, compétences, diplômes et/ou formations. 
AfiŶ d’assuƌeƌ la ĐoŵpĠteŶĐe des adŵiŶistƌateuƌs, la ŵutuelle a ŵis eŶ plaĐe les éléments 
suivants : 

• Dossier de compétence pour chaque administrateur (connaissances, diplômes, expérience 

pƌofessioŶŶelle, eǆpĠƌieŶĐe eŶ taŶt Ƌu’adŵiŶistƌateuƌͿ. 
• Parcours spécifique de formation pour les nouveaux administrateurs. 

• Participation à des commissions spécialisées permettant de partager des travaux avec les 

opérationnels de la mutuelle. 

Parallèlement à ces éléments, les administrateurs de la mutuelle suivent des formations leur 
peƌŵettaŶt d’appƌĠheŶdeƌ au ŵieuǆ leuƌs pƌĠƌogatives et leuƌs devoirs (Solvabilité 2, 
ĐoŶfoƌŵitĠ, …Ϳ ; plusieurs formations ont été proposées en 2017, et seront poursuivies en 
2018.  
 
Dirigeants effectifs et Responsables de fonctions clés : 
 
La compétence des dirigeants effectifs et des responsables de fonctions clés s’appƌĠĐie de 
manière individuelle au regard de leurs prérogatives spécifiques avec les éléments suivants : 

• Formations et diplômes. 

• Expérience professionnelle. 
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Parallèlement à ces éléments, les dirigeants effectifs et les responsables de fonctions clés 
suivent des formations dispensées par des organismes spécialisés leur peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ 
un maintien et un accroissement de leur compétence. 
 
 

3.3. B.3 SǇstğŵe de gestioŶ des ƌisƋues Ǉ coŵpƌis l’ĠvaluatioŶ iŶteƌŶe 
des risques et de la solvabilité 

 
3.3.1. B.3.a Organisation du système de gestion des risques 

 
En application de l’aƌtiĐle ϰϰ de la diƌeĐtive et de l’aƌtiĐle Ϯϱϵ des aĐtes dĠlĠguĠs, la 

mutuelle est tenue de mettre en place un système de gestion ayant pouƌ voĐatioŶ d’ideŶtifieƌ 
et mesurer les risques auxquels elle est exposée dans le cadre de ses activités. 
 
A cet effet, la ŵutuelle a ŵis eŶ plaĐe uŶ dispositif de gestioŶ des ƌisƋues doŶt l’oƌgaŶisatioŶ 
est définie dans la politique de gestion des risques et validée par le conseil et repose sur les 
acteurs suivants : 

• Le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ qui valide la stratégie technique, la stratégie commerciale mais 

aussi l’appĠteŶĐe et la tolérance aux risques 

• La diƌeĐtioŶ Ƌui ŵet eŶ œuvƌe la stratégie, gère au quotidien les risques et définit les risques 

majeurs 

• La fonction de gestion des risques qui assure le pilotage et la surveillance des risques de la 

mutuelle 

• Le ĐoŵitĠ d’audit Ƌui s’assuƌe de la ŵise eŶ plaĐe des dispositifs de gestioŶ des ƌisƋues 

  
Ce dispositif est pleiŶeŵeŶt iŶtĠgƌĠ à l’oƌgaŶisatioŶ et au processus décisionnel. Pour cela il 
s’appuie suƌ : 

- Un dispositif opérationnel de gestion et de pilotage des risques 

- Un processus ORSA dans lequel les administrateurs sont largement sollicités 

- Des principes de prudence dans la gestion de la mutuelle au quotidien, notamment celui 

afférent à la personne prudente au regard des investissements. 

Cette organisation du système de gestion des risques est complétée par une démarche risque 
précisée dans la suite du rapport dans le paragraphe afférent au profil de risque. 
 
Dans le cadre de son système de gestion des risques la mutuelle a défini des indicateurs et des 
cibles/limites lui permettant de piloter et de suivre son activité.  Des limites sont également 
envisagées sur les placements.  
  

3.3.2. B.3.b Evaluation interne des risques et de la solvabilité 

 
Le dispositif d'évaluation interne des risques et de la solvabilité (noté ORSA) est intégré au 
foŶĐtioŶŶeŵeŶt de l’eŶtƌepƌise et s’iŶsĐƌit daŶs le Đadƌe du dispositif de gestion des risques. 
Une politique ORSA validée par le conseil d’adŵiŶistƌatioŶ pƌĠĐise l’oƌgaŶisatioŶ du pƌoĐessus 
ORSA. Plus particulièrement, la politique ORSA prévoit : 
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- UŶe ƌĠalisatioŶ aŶŶuelle de l’ORSA, voire infra-annuelle en cas de changement significatif de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ou du pƌofil de ƌisƋues. 

- Une validation du rapport ORSA paƌ le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ Ƌui peut selon son jugement 

exiger de ƌevoiƌ et/ou Đoƌƌigeƌ des paƌaŵğtƌes ĐoŶĐeƌŶaŶt l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt eǆteƌŶe 
(concurrence, juridique, économie, fiscalité, etc.) ou interne (interdépendances de décisions, 

ĠvolutioŶ du Ŷiveau d’appĠteŶĐe auǆ ƌisƋues fiǆĠ, adaptatioŶ de la stƌatĠgie et/ou de 
l’oƌgaŶisatioŶ, etc.). 

- Une démarche ORSA placée sous la responsabilité conjointe des dirigeants effectifs et de la 

fonction risque. 

Dans le cadre de cet exercice, la ŵutuelle aŶalǇse, Ġvalue et s’assuƌe de la Đouveƌtuƌe de 
l’eŶseŵďle des ƌisƋues auǆƋuels elle est soumise et détermine ses besoins de solvabilité. 
Pour cela, la démarche ORSA de la mutuelle se fonde sur les étapes suivantes : 

- Une identification préalable du besoin global de solvabilité. 

- UŶ ƌespeĐt peƌŵaŶeŶt des eǆigeŶĐes ƌğgleŵeŶtaiƌes eŶ pƌojetaŶt l’aĐtivitĠ de la ŵutuelle daŶs 
des conditions normales et dans des conditions adverses. 

- Une étude de la déviation du profil de risque de la mutuelle par rapport à la formule standard 

proposée par la législation 

DaŶs le Đadƌe de l’ĠvaluatioŶ du ďesoiŶ global de solvabilité, la mutuelle a identifié deux 
risques complémentaires non modélisés par la formule standard . 
 

3.3.3. B.3.c Rôle spécifique de la fonction gestion des risques 

 
Dans le cadre du système de gestion des risques, le responsable de la fonction gestion des 
risques assume les prérogatives spécifiques suivantes : 

• AssistaŶĐe à la ŵise eŶ œuvƌe du sǇstğŵe de gestioŶ des ƌisƋues. 

• Suivi du système de gestion des risques et du profil de risque de la mutuelle. 

• Déclaration des expositions aux risques et assistance sur son domaine au conseil 
d’adŵiŶistƌatioŶ. 

• Identification et évaluation des risques émergents. 
 

3.4. B.4 Système de contrôle interne 
 

3.4.1. B.4.a description du système 

 

EŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle ϰ6 de la diƌeĐtive et de l’aƌtiĐle Ϯ66 des actes délégués, la 
mutuelle est tenue de mettre en place un système de contrôle interne. Cette disposition est 
en cohérence avec les exigences préalables du décret n° 2008-468 du 19 mai 2008 transposées 
à l’aƌtiĐle R.Ϯϭϭ-28 du code de la mutualité. 
 

DaŶs Đe ĐoŶteǆte, la ŵutuelle dispose d’uŶ dispositif de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe effiĐaĐe. EŶ vue de 
se conformer ĠgaleŵeŶt à l’aƌtiĐle ϰϭ-3 de la diƌeĐtive et de l’aƌtiĐle 258-2 des actes délégués, 
la mutuelle a défini une politique de contrôle interne décrivant les objectifs, responsabilités, 
processus et procédures de contrôle interne. 
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Le contrôle interne est destiné à fournir une assurance raisonnable quant à la réalisation des 
objectifs suivants :  

- La conformité aux lois et aux règlements en vigueur.  

- L’application des instructions et des oƌieŶtatioŶs fiǆĠes paƌ l’asseŵďlĠe gĠŶĠƌale et le ĐoŶseil 

d’adŵiŶistƌatioŶ 

- Le bon fonctionnement des processus internes de la mutuelle et des activités déléguées 

- La fiabilité des informations financières. 

 
Il repose sur : 

- Un référentiel légal (code de la mutualité) et méthodologique (COSO) 

- Un cadre de contrôle interne ou plan de contrôle organisé par direction et par processus et 

revu annuellement, recensant les contrôles en place en couverture des risques identifiés dans 

la cartographie des risques. Les contrôles peuvent être qualifiés de premier niveau lorsqu’ils 
sont réalisés par les opérationnels et managers opérationnels ou de deuxième niveau loƌsƋu’ils 
sont réalisés par les poƌteuƌs de foŶĐtioŶs ĐlĠs ou le ĐoŵitĠ d’audit indépendant des 

opérations contrôlées. 

- Des pƌoĐĠduƌes ĐlĠs suƌ l’eŶseŵďle des pƌoĐessus importants de la mutuelle 

 

3.4.2. B.4.b Rôle spécifique de la fonction conformité 

 

La foŶĐtioŶ de vĠƌifiĐatioŶ de la ĐoŶfoƌŵitĠ ŵeŶtioŶŶĠe à l’aƌtiĐle L.354-1 du code de la 
mutualité est en charge de participer à la veille règlementaire et d’Ġvalueƌ l’iŵpaĐt de tout 
ĐhaŶgeŵeŶt de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt juƌidiƋue suƌ l’aĐtivitĠ de la ŵutuelle. EŶ Đela, elle s’assuƌe 
tout particulièrement de la couverture des risques de non-conformité. L’iŶfoƌŵatioŶ est 
eŶsuite paƌtagĠe taŶt au Ŷiveau opĠƌatioŶŶel afiŶ d’aliŵeŶteƌ la ŵise à jour du dispositif de 
ĐoŶtƌôle Ƌu’au Ŷiveau de la diƌeĐtioŶ et du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ afiŶ d’aleƌteƌ suƌ les 
risques de non-conformité susĐeptiďles d’iŵpaĐteƌ la stƌatĠgie, le Đadƌe d’appĠteŶĐe et de 
tolérance aux risques et les systèmes de gestion des risques et de contrôle interne. 
 

La fonction de vérification de la conformité est également consultée pour avis, régulièrement 
à l’iŶitiative ŶotaŵŵeŶt du ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ, suƌ toute ƋuestioŶ ƌğgleŵeŶtaiƌe ou de 
conformité liée aux activités d’assuƌaŶĐe ou de ƌĠassuƌaŶĐe dont les aspects de fraude, lutte 
anti-blanchiment, lutte contre le terrorisme, la protection de la clientèle… 
 

3.5. B.5 FoŶctioŶ d’audit iŶteƌŶe 

 
Conformément aux dispositions de l’aƌtiĐle ϰϳ de la diƌeĐtive, pƌĠĐisĠes à l’aƌtiĐle 271 du 

ƌğgleŵeŶt dĠlĠguĠ, la ŵutuelle dispose d’uŶe foŶĐtioŶ d’audit iŶteƌŶe. Cette dispositioŶ est 
en cohérence avec les exigences préalables de l’oƌdoŶŶaŶĐe Ŷ°ϮϬϬϴ-1278 du 8 décembre 
2008. 
 
A Đet effet, la ŵutuelle a ŵis eŶ plaĐe uŶ ĐoŵitĠ d’audit en charge de la supervision des 
activités d’audit et uŶ dispositif d’audit iŶteƌŶe. La ŶoŵiŶatioŶ d’uŶe fonction d'audit interne 
est venue compléter le dispositif. Celle-ci étant portée par un administrateur, elle dispose d’uŶ 
dƌoit d’aĐĐğs au ĐoŶseil d’adŵiŶistration ce qui en garantit son indépendance. Le conseil 



 
           

 

 
Rapport SFCR Mutuelle Marseille Métropole - 17 

d’adŵiŶistƌatioŶ, paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe du ĐoŵitĠ d’audit, eŶteŶd aŶŶuelleŵeŶt la foŶĐtioŶ 
d’audit iŶteƌŶe. DaŶs Đe Đadƌe, la foŶĐtioŶ d’audit iŶteƌŶe : 

- ReŶd Đoŵpte de la ƌĠalisatioŶ du plaŶ d’audit ; 

- Présente les conclusions des missions réalisées et les recommandations associées. 

- Réalise un état des lieux de la mise eŶ œuvƌe des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶs Ġŵises. 

- Pƌopose uŶ plaŶ d’audit pouƌ l’aŶŶĠe suivaŶte, Đe deƌŶieƌ ĠtaŶt validĠ voiƌe pƌĠalaďleŵeŶt 
amendé paƌ le ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ.  

La foŶĐtioŶ d’audit iŶteƌŶe, pour assurer son objectivité, dispose également de la possibilité 
de ĐoŶduiƌe des audits ŶoŶ pƌĠvus iŶitialeŵeŶt daŶs le plaŶ d’audit. A cet effet, toute 
détection ou évènement majeur portant atteinte à la maitrise des risques est susceptible de 
doŶŶeƌ lieu à uŶe ŵissioŶ d’audit ŶoŶ plaŶifiĠe iŶitialeŵeŶt. 
 

3.6. B.6 Fonction actuarielle 

 
CoŶfoƌŵĠŵeŶt auǆ dispositioŶs de l’aƌtiĐle ϰϴ de la diƌeĐtive, pƌĠĐisĠes à l’aƌtiĐle ϮϳϮ du 

règlement délégué, la mutuelle dispose d’uŶe foŶĐtioŶ aĐtuaƌielle. 
 
Les prérogatives de la fonction actuarielle incluent notamment la coordination et le contrôle 
des provisions techniques. En cela, la fonction actuarielle : 

- S’assuƌe de l’adĠƋuatioŶ des ŵĠthodologies, des modèles sous-jacents et des hypothèses 

utilisés pour le calcul des provisions techniques. 

- S’assuƌe de la suffisaŶĐe de la ƋualitĠ des doŶŶĠes utilisées dans le calcul des provisions 

techniques et en évalue les limites. 

La fonction actuarielle rend compte annuellemeŶt à la diƌeĐtioŶ et au ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ 
de la fiabilité et du caractère adéquat du calcul des provisions techniques et rédige pour cela 
un rapport actuariel. Celui-ci met en exergue les écarts constatés, les limites des méthodes et 
de la qualité des données et évalue le degré de certitude et de fiabilité des calculs. Le rapport 
vise aussi à présenter les défaillances et les recommandations associées à ŵettƌe eŶ œuvƌe 
pour y remédier.  
 
 
La fonction actuarielle contribue également au système de gestion des risques de la mutuelle. 
En cela, la fonction actuarielle :  

- Elabore des ŵodğles de ƌisƋues teĐhŶiƋues, Ƌu’il s’agisse de Đeuǆ assoĐiĠs au dĠveloppeŵeŶt 
de produits, de ceux liés au portefeuille de contrats bruts et nets de réassurance, de risque 

financier, de modèle de risque opérationnel. Elle alimente ainsi le calcul des exigences de fonds 

propres ainsi que les évaluations prospectives du rapport ORSA. 

- Emet un avis sur la politique globale de souscription. 

- Eŵet uŶ avis suƌ l’adĠƋuatioŶ des dispositions prises en matière de réassurance. 

 

3.7. B.7 Sous-traitance 

 
Dans le cadre de son activité, la mutuelle a recours à de la sous-traitance sur les domaines  
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suivants : 
 

• Production de la comptabilité en normes sociales 

• Production quantitative et qualitative Solvabilité 2  

• Informatique (Infogérance, maintenance et archivage) 

Une politique de sous-traitance formalise les engagements réciproques de la mutuelle et des 
prestataires. 
 
 

3.8. B.8 Autres informations 

 
Aucune autre information importante ou qualifiée comme telle par la mutuelle susceptible 
d’iŵpaĐteƌ le sǇstğŵe de gouvernance Ŷ’est à mentionner. 
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4. C Profil de risque  
 

De ŵaŶiğƌe ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe à l’oƌgaŶisatioŶ dĠĐƌite daŶs la gouveƌŶaŶĐe, la ŵutuelle 
procède à l’Ġtude des ƌisƋues de la ŵaŶiğƌe suivaŶte : 
 
Identification : 
La pƌeŵiğƌe Ġtape de la dĠŵaƌĐhe de gestioŶ des ƌisƋues ĐoŶsiste à s’assuƌeƌ Ƌue l’eŶseŵďle 
des risques auquel est soumise la mutuelle est bien identifié. Cette identification est réalisée 
de deux manières : 
 

- Approche règlementaire : 

Etude de la lĠgislatioŶ et ŶotaŵŵeŶt de l’AƌtiĐle ϰϰ de la diƌeĐtive 
européenne (souscription et provisionnement, gestion actif-passif, investissement 
financier, gestion du risque de liquidité et de concentration, gestion du risque 
opérationnel, réassurance et les autƌes teĐhŶiƋues d’attĠŶuatioŶ des risques) mais aussi 
des risques émergents et les risques stratégiques et de réputation. 

 
- Approche propre à la mutuelle : 

PaƌallğleŵeŶt à l’appƌoĐhe ƌğgleŵeŶtaiƌe, la ŵutuelle ideŶtifie Ƌuels soŶt les ƌisƋues les 
plus importants ou significatifs à travers son dispositif ORSA. 

 
Mesure : 
CoŶsĠĐutiveŵeŶt à l’ideŶtifiĐatioŶ, la ŵutuelle dĠfiŶit des Đƌitğƌes de ŵesuƌe et de 
ƋuaŶtifiĐatioŶ des ƌisƋues ;fƌĠƋueŶĐe, iŵpaĐt, …Ϳ, ĐeĐi au ŵoǇeŶ d’outils, de ƌğgles ou 
d’iŶdiĐateuƌs ;Đartographie des risques, formule standard, outil de business-plan). 
 
Contrôle et gestion : 
Le contrôle et la gestion des risques sont assurés paƌ l’oƌgaŶisatioŶ dĠĐƌite daŶs le paƌagƌaphe 
pƌĠĐĠdeŶt Ƌui peƌŵet de suƌveilleƌ et de piloteƌ les ƌisƋues afiŶ d’en limiter leurs impacts. 
Enfin, daŶs le Đadƌe de l’aĐtivitĠ de ĐoŶtƌôle, la ŵutuelle pƌĠvoit des plaŶs de ƌedƌesseŵeŶt 
peƌŵettaŶt de liŵiteƌ l’eǆpositioŶ de la ŵutuelle eŶ Đas de suƌveŶaŶĐe d’uŶ ĠvĠŶeŵeŶt 
majeur. 
 
Déclaration : 
La déclaration des risques est assurée de manière régulière par la fonction gestion des risques 
auǆ diƌigeaŶts effeĐtifs et au ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ. 
De manière générale, le profil de risque de la mutuelle est appréhendé de la manière 
suivante : 
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Au regard de Mutame Provence et de son activité limitée à la santé et à la prévoyance (N-SLT), ses 
risques sont limités aux risques suivants :  

• Risque de souscription et de provisionnement  

• Risque d’iŶvestisseŵeŶt et de ĐoŶĐeŶtƌatioŶ  
• Risque opérationnel  

 
Risque de souscription et de provisionnement :  
Ce risque est piloté par la directrice qui :  

• Suit le règlement des prestations mensuellement et le déroulé de la provision pour prestation 
à payer, en liaison avec le Trésorier Général et la Directrice Administrative et Financière 

• Suit la ĐoŶsoŵŵatioŶ paƌ tǇpe d’aĐte seloŶ la populatioŶ et dĠfiŶit l’augŵeŶtatioŶ gloďale des 
ĐotisatioŶs à appliƋueƌ pouƌ assuƌeƌ l’ĠƋuiliďƌe teĐhŶiƋue  

 
RisƋue d’iŶvestisseŵeŶt et de coŶceŶtƌatioŶ :  
Ce risque est piloté par :  

• La Direction Générale qui suit les relations avec les banques de la mutuelle , en liaison avec le 
Trésorier Général et la Directrice Administrative et Financière 

• Les adŵiŶistƌateuƌs Ƌui dĠfiŶisseŶt la politiƋue d’iŶvestisseŵeŶt  
 
Risque opérationnel :  
Ce risque est également piloté par la directrice qui :  

• Suit l’iŶtĠgƌatioŶ de l’outil de ĐoŶtƌôle iŶteƌŶe  
• Valide les évolutions informatiques  

• Suit la qualité de la relation avec les adhérents en liaison avec la Commission des 
réclamations  

 

 

4.1. C.1 Risque de souscription 

 
4.1.1. C.1.a Appréhension du risque de souscription au sein de la mutuelle 

Le risque de souscription et de provisionnement de la mutuelle correspond au risque de 
peƌte fiŶaŶĐiğƌe dĠĐoulaŶt d’uŶe taƌifiĐatioŶ ou d’uŶ pƌovisioŶŶeŵeŶt inadapté à la garantie 
sous-jacente (les cotisations ne permettent pas de couvrir les prestations et frais de 
l’oƌgaŶisŵe ou les provisions ne permettent pas de couvrir les prestations afférentes).  

 

Ce risque de souscription et de provisionnement en santé peut notamment émaner des 
sources suivantes : 
 

- Des hypothèses de tarification et de provisionnement.  

- D’uŶe sous-taƌifiĐatioŶ d’uŶe Ŷouvelle populatioŶ 

- D’uŶe dĠƌive ŶoŶ aŶtiĐipĠe des pƌestatioŶs 

- De la structure tarifaire du produit : CotisatioŶ uŶiƋue, paƌ tƌaŶĐhe d’âge ou paƌ âge. Plus les 
tarifs sont segŵeŶtĠs, plus le ƌisƋue d’anti sélection est limité.  
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4.1.2. C.1.b Mesure du risque de souscription et risques majeurs 

 
La mutuelle pilote son risque de souscription et de provisionnement au travers de 

plusieurs indicateurs suivis régulièrement et présentés à la direction et au conseil 
d’adŵiŶistƌatioŶ.  

 
Au regard des risques importants, la mutuelle est particulièrement sensible à une 
augmentation de la sinistralité de son portefeuille. 
 

4.1.3. C.1.c Maitrise du risque de souscription 

 
Afin de maitriser les risques évoqués plus haut, la mutuelle a défini une politique de gestion 
des risques. A cet effet, au regard de la souscription, une politique de tarification et 
d’iŶdeǆatioŶ est ŵeŶĠe aŶŶuelleŵeŶt au ŵois de septeŵďƌe pƌeŶaŶt ŶotaŵŵeŶt eŶ Đoŵpte 
les éléments suivants : 

- Le réalisé n-1 

- L’ĠvaluatioŶ au ϯϭ/ϭϮ/Ŷ 

- Le budget n+1 

Par ailleurs la sensibilité de la mutuelle au risque de souscription est testée dans le processus 
ORSA. 

 

4.2. C.2 Risque de marché 
 

4.2.1. C.2.a Appréhension du risque de marché au sein de la mutuelle 
 

Le risƋue de ŵaƌĐhĠ ĐoƌƌespoŶd à l’iŵpaĐt suƌ les foŶds pƌopƌes de la ŵutuelle de 
mouvements défavorables liés aux investissements. 
Ce risque de marché peut provenir :  

• D’uŶe dĠgƌadatioŶ de valeuƌ d’uŶe Đlasse d’aĐtifs dĠteŶue paƌ la ŵutuelle. 

• D’uŶe dĠgƌadatioŶ de notation des titres détenus par la mutuelle. 

• D’uŶe foƌte ĐoŶĐeŶtƌatioŶ d’iŶvestisseŵeŶt suƌ uŶ ŵġŵe Ġŵetteuƌ. 

4.2.2. C.2.b Mesure du risque de marché et risques majeurs 

 

La mutuelle pilote son risque de marché au travers de plusieurs indicateurs suivis 
réguliğƌeŵeŶt et pƌĠseŶtĠs à la diƌeĐtioŶ et au ĐoŶseil d’adŵiŶistƌatioŶ.  
 

4.2.3. C.2.c Maitrise du risque de marché 

 

Afin de maitriser les risques évoqués plus haut, la mutuelle a défini une politique 
d’iŶvestisseŵeŶt et de gestioŶ aĐtif-passif qui contribuent au système de gestion des risques. 
De plus, la ŵutuelle s’appuie suƌ l’eǆpeƌtise de banques partenaires. 
 
A cet effet, le dispositif d’attĠŶuatioŶ des ƌisƋues suivant est mis en place au sien de la 
mutuelle : 

- Les orientations de placements sont définies en cohérence avec la stratégie de préservation 

des fonds propres et de pilotage de la situation financière et de solvabilité de la mutuelle 
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- ReĐheƌĐhe d’uŶ Ŷiveau de risque faible orienté sur des placements sécurisés (obligations dont 

le Đapital est gaƌaŶti à l’ĠĐhĠaŶĐeͿ  

Enfin, tous les placements de la mutuelle sont réalisés dans le respect du principe de la 
personne prudente : 

• La ŵutuelle est eŶ ŵesuƌe d’appƌĠheŶdeƌ les ƌisƋues fiŶaŶĐieƌs assoĐiĠs auǆ aĐtifs dĠteŶus. 

• Les investissements sont réalisés dans le meilleur intérêt des adhérents. 

Par ailleurs la sensibilité de la mutuelle au risque de marché est testée dans le processus ORSA. 

 

4.3. C.3 Risque de crédit 

 
4.3.1. C.3.a Appréhension du risque de crédit au sein de la mutuelle 

 
Le risque de crédit correspond à la mesure de l’iŵpaĐt sur les fonds propres de 

ŵouveŵeŶts dĠfavoƌaďles liĠs au dĠfaut de l’eŶseŵďle des tieƌs aupƌğs desƋuels l’oƌgaŶisŵe 
pƌĠseŶte uŶe ĐƌĠaŶĐe ou dispose d’uŶe gaƌaŶtie.  
 
Ce risque de défaut peut provenir : 

• Du non-paiement des créances détenues auprès de tiers. 

• Du défaut des banques au regard des liquidités détenues. 

4.3.2. C.3.b Mesure du risque de crédit et risques majeurs 

 
La mutuelle pilote son risque de marché au travers de plusieurs indicateurs suivis 
ƌĠguliğƌeŵeŶt et pƌĠseŶtĠs à la diƌeĐtioŶ et au ĐoŶseil d’adŵinistration.  
 

4.3.3. C.3.b Maitrise du risque de crédit et risques majeurs 

 
Concernant tout particulièrement celui des banques, la mutuelle veille à leur qualité et leur 
fiabilité lors de la sélection et suit leur solidité financière.  
 
Par ailleurs la sensibilité de la mutuelle au risque de crédit est testée dans le processus ORSA. 

 

4.4. C.4 Risque de liquidité 

 
4.4.1. C.4.a Appréhension du risque de liquidité au sein de la mutuelle 

 
Le risque de liquidité correspond au ƌisƋue de peƌte ƌĠsultaŶt d’uŶ ŵaŶƋue de liƋuiditĠs 

disponibles à court terme pour faire face aux engagements de la mutuelle. Dans le cadre de 
l’aĐtivitĠ de la ŵutuelle, il s’agit esseŶtielleŵeŶt de la Đapacité à régler les prestations aux 
bénéficiaires.  

 
 
 
 



 
           

 

 
Rapport SFCR Mutuelle Marseille Métropole - 23 

4.4.2. C.4.b Mesure du risque de liquidité et risques majeurs 

 
Pouƌ ses eŶgageŵeŶts à Đouƌt teƌŵe ƌelatifs à l’aĐtivitĠ de saŶtĠ, la ŵutuelle suit tout 
particulièrement :  

- L’ĠvolutioŶ du ŵoŶtaŶt des pƌestatioŶs réglées et provisionnées. 

- Les délais de règlement. 

- Le niveau de trésorerie. 

- Le montant total du bénéfice attendu inclus dans les primes futures. 

- La liquidité des placements détenus en portefeuille. 

Dans ce cadre la mutuelle suit spécifiquement le montant des bénéfices attendus inclus dans 
les primes futures : 
 

Bénéfices attendus dans les primes futures 
;eŶ k€Ϳ 2017 

Santé -                          969    

IJ                            261    

Total -                          708    

 
Les hǇpothğses affĠƌeŶtes à l’ĠtaďlisseŵeŶt du ďest-estimate de prime sont précisées dans 
le paragraphe relatif aux provisions techniques 
 

4.4.3. C.4.c Maitrise du risque de liquidité 

 
Afin de maitriser le risque de liquidité, la mutuelle, dans le cadre de sa gestion des 
placements s’assuƌe de disposeƌ d’uŶe poĐhe d’aĐtifs de court terme pouvant être vendus 
immédiatement afin de faire face à une potentielle impasse de trésorerie à court terme.  

 

4.5. C.5 Risque opérationnel 

 
4.5.1. C.5.a Appréhension du risque opérationnel au sein de la mutuelle 

 
Le risque opérationnel de la mutuelle correspond aux pertes potentielles qui pourraient 

ƌĠsulteƌ d’uŶe dĠfaillaŶĐe au seiŶ de l’oƌgaŶisŵe, dĠfaillaŶĐe Ƌui pouƌƌait ġtƌe iŵputĠe à un 
défaut de contrôle interne, ce risque peut avoir les causes suivantes :  

• Risques de non-conformité (sanctions financières liées à la lutte contre le blanchiment et le 
financement du terrorisme ou bien encore la protection de la clientèle). 

• Risques juridiques (frais juridiques engagés et amendes faisant suite à des litiges). 

• Risque de fraude interne et externe. 
• RisƋues d’eǆĠĐutioŶ des opĠƌatioŶs ;dĠfaillaŶĐe huŵaiŶe, de ĐoŶtƌôle, d’oƌgaŶisatioŶ, etĐ.Ϳ. 
• RisƋue de dĠfaillaŶĐe des sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ ;iŶdispoŶiďilitĠ ou lateŶĐe des outils 

affectant la capacité de travail, etc.). 
• Risques liés à la qualité des prestations sous-traitées (qualité et délai de gestion, etc.). 
• Risques relevant de la sécurité des biens et des personnes (incendie, etc., affectant la 

disponibilité des collaborateurs et des locaux). 
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• RisƋues de ƌĠputatioŶ ;dĠgƌadatioŶ de l’iŵage de la ŵutuelle suite à uŶe ŵauvaise qualité de 
gestion ou un défaut de conseil lors de la commercialisation, à la qualité des produits. 

• RisƋues liĠs à l’ĠvolutioŶ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt lĠgal ;Ŷouvelle ƌğgleŵeŶtatioŶ affeĐtaŶt 
directement ou indirectement la capacité à maintenir une activité). 

 

4.5.2. C.5.b Mesure du risque opérationnel et risques majeurs 

 

Le risque opérationnel est suivi au travers de la collecte des incidents et des pertes 
opĠƌatioŶŶelles, ŵatĠƌialisĠs au seiŶ d’uŶe Đaƌtogƌaphie des ƌisƋues. Les iŶĐideŶts pƌĠseŶtaŶt 
un impact financier, règlementaire ou de réputation important sont remontés en conseil 
d’adŵiŶistƌatioŶ. 
 
Au seiŶ de la Đaƌtogƌaphie des ƌisƋues, l’ideŶtifiĐatioŶ des ƌisƋues opĠƌatioŶŶels ŵajeuƌs fait 
l’oďjet d’uŶe aŶalǇse et doŶŶe lieu à des plaŶs d’aĐtioŶs visaŶt à ƌestreindre ou éliminer les 
causes sous-jacentes.  

 

4.5.3. C.5.c Maitrise du risque opérationnel 

 
La cartographie des risques de la mutuelle prévoit des actions de maitrise des risques 
opérationnels en fonction de leur importance. 
 

4.6. C.6 Autres risques importants 

 
Aucun autre risque important ou qualifié comme tel par la mutuelle susĐeptiďle d’iŵpaĐteƌ 

le profil de risque présenté plus haut Ŷ’est à mentionner. 
 

4.7. C.7 Autres informations 

 

Aucune autre information importante ou qualifiée comme telle par la mutuelle susceptible 
d’iŵpaĐteƌ le pƌofil de ƌisƋue Ŷ’est à mentionner.   
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5. D Valorisation à des fins de solvabilité  
 

5.1. D.1 Actifs 
 

5.1.1. D.1.a Présentation du bilan 2016 

 

Le Bilan actif de la mutuelle en norme prudentielle, conformément aux états financiers 
Solvabilité 2, se présente de la manière suivante : 

 

 
 
Conformément à son activité ;pas de ƌĠassuƌaŶĐe et pas d’aĐtif ĐoŵpleǆesͿ, les aĐtifs de la 
mutuelle se présentent de manière relativement simple. 
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5.1.2. D.1.b Base générale de comptabilisation des actifs 

 
La base générale de coŵptaďilisatioŶ de l’aĐtif, est ĐoŶfoƌŵe à la ƌéglementation Solvabilité 2 
et foŶdĠe suƌ l’appƌoĐhe suivante : 

- Valeuƌ d’ĠĐhaŶge ƋuaŶd le titƌe est dispoŶiďle suƌ uŶ ŵaƌĐhĠ aĐtif ƌğgleŵeŶtĠ ;actions, 

oďligatioŶs,…) 

- Si celle-Đi Ŷ’est pas dispoŶiďle : 

o Valeur d’eǆpeƌt ;ŶotaŵŵeŶt pouƌ l’iŵŵoďilieƌͿ. 

La ŵutuelle Ŷ’a pas ideŶtifiĠ de souƌĐe ŵajeuƌe d’iŶĐeƌtitude liĠe à la valoƌisatioŶ des aĐtifs. 
 

5.1.3. D.1.c Immobilisations incorporelles significatives 

 
La mutuelle ne détient aucune immobilisation incorporelle significative. 
 

5.1.4. D.1.d Baux fiŶaŶĐieƌs et ďaux d’exploitatioŶ 

 
La mutuelle ne détient pas de baux financiers ou d’eǆploitatioŶs sigŶifiĐatives. 
 

5.1.5. D.1.e Impôts différés actifs 

 
Dans la valorisation Solvabilité II, nous avons comptabilisé des impôts différés relatifs à tous les actifs 

et passifs afiŶ d’iŶtĠgƌeƌ les diffĠƌeŶĐes de valoƌisatioŶ eŶtƌe les Ŷoƌŵes SolvaďilitĠ II et les Ŷoƌŵes 
fisĐales. Nous avoŶs dĠĐoŵposĠ le ďilaŶ eŶ autaŶt de postes Ƌu’il Ġtait ŶĠĐessaiƌe pouƌ se ƌappƌoĐheƌ 
au plus de la Ŷoƌŵe de l’IAS ϭϮ du règlement CE n° 1126/2008. Nous avons évalué un impôt différé 

pour chaque poste en retenant 33.33% de la différence de valorisation. Nous avons également 

iŶtĠgƌĠ uŶ dĠfiĐit ƌepoƌtaďle de ϲϭϴ K€, eŶ lieŶ aveĐ les ĠĐhaŶges aveĐ l’adŵiŶistƌatioŶ fisĐale  
Finalement, les les autres actifs et le déficit reportable génèrent 1 036 K€ d’iŵpôts diffĠƌĠs aĐtif. 
Voici la décomposition du bilan prudentiel dans les grands postes : 
 

Détail de l'impôt différé Valorisation SII 
Valorisation 

Fiscale 
Impôts différés 

actif 

 
 Créances ϭ ϭϳϬ ϯϰϵ € ϭ ϭϲϱ ϲϱϲ € Ϭ € 

Autres actifs ϯ ϲϵϬ ϰϵϰ € ϰ ϵϰϯ ϱϲϬ € ϭ Ϯϱϯ Ϭϲϲ € 

Sous-total ϭϱ Ϯϱϱ ϭϲϰ € ϭϰ ϬϰϬ ϯϴϭ € ϭ Ϯϱϯ Ϭϲϲ € 

Passif du bilan 

Provisions techniques Santé / non vie ϭ ϵϰϴ ϵϱϴ € Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ € Ϭ € 

Autres passifs 
Dettes ϭ ϵϵϰ ϲϵϭ € Ϯ Ϭϰϰ ϱϴϵ € Ϭ € 

Autres passifs ϮϱϮ ϯϵϯ € ϮϱϮ ϯϵϯ € Ϭ € 

Sous-total ϰ ϭϵϲ ϬϰϮ € ϰ ϲϲϱ ϮϰϬ € Ϭ € 

Total ϭϭ Ϭϱϵ ϭϮϮ € ϵ ϯϳϱ ϭϰϭ € ϭ Ϯϱϯ Ϭϲϲ € 
     ID ACTIF 

   Total Impôt différé ϭ Ϭϯϱ ϲϰϳ € 

    dont déficit 
reportable 

ϲϭϴ ϬϬϬ € 

 

Pour cette étude, la valeur fiscale des placements a été donnée par la mutuelle 
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5.1.6. D.1.f Entreprises liées 

 
La valorisation de la SCI centre dentaire est réalisĠe à l’aide d’uŶe eǆpeƌtise. 

 

5.2. D.2 Provisions techniques 

 
5.2.1. D.2.a Montant des provisions techniques et méthodologie 

 
La mutuelle constitue les provisions suivantes dans les normes comptables et dans les normes 
Solvabilité II sur les deux segments Santé et Indemnités journalières : 
 

Provisions 
brutes de 

réassurance 

Solvabilité 
I 

Solvabilité II 

N et 
antérieurs 

N + 1 

TOTAL Charge 
prestations 

N+1 

Cotisations 
N+1 

Frais sur 
cotisations 

N+1 
Total N+1 

Santé ϭ ϵϱϬ ϱϰϵ € ϭ ϵϲϴ ϲϬϱ € ϭϱ ϰϵϬ ϭϬϵ € ϭϳ ϳϴϴ ϯϳϴ € ϭ ϯϮϵ ϰϭϬ € -ϵϲϴ ϴϱϴ € ϵϵϵ ϳϰϳ € 

IJ ϰϭϳ ϳϬϴ € ϰϭϵ ϮϬϵ € ϭ ϴϮϱ ϰϲϱ € ϭ ϲϵϬ ϵϴϲ € ϭϮϲ ϯϳϱ € ϮϲϬ ϴϱϰ € ϲϴϬ Ϭϲϰ € 

TOTAL 2017 Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ € Ϯ ϯϴϳ ϴϭϰ € 17 315 ϱϳϰ € ϭϵ ϰϳϵ ϯϲϰ € ϭ ϰϱϱ ϳϴϲ € -ϳϬϴ ϬϬϰ € ϭ ϲϳϵ ϴϭϬ € 

 

La mutuelle Ŷ’ĠtaŶt pas ƌĠassuƌĠe, les pƌovisioŶs teĐhŶiƋues Ŷettes de ƌĠassuƌaŶĐe soŶt Ġgales 
aux provisions techniques brutes de réassurance. 
 
Dans le cadre de Solvabilité II, les évaluations de provisions ont été revues de la manière 
suivante :  
Le Best Estimate sur chaque segment est composé de deux éléments :  

- Best Estimate de sinistres : Il se rapporte à des sinistres qui se sont déjà produits 

(indépendamment de la question de savoiƌ s’ils oŶt ĠtĠ dĠĐlaƌĠs ou ŶoŶͿ. La ŵĠthode de calcul 

ƌeteŶue est Đelle de ChaiŶ Laddeƌ. Ces pƌojeĐtioŶs soŶt eŶsuite aĐtualisĠes à l’aide des tauǆ 
publiés par l’EIOPA pouƌ le ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭϳ. La provision de gestion a été mise à jour avec le taux 

de frais de gestion des prestations observés au 31/12/2017. Pour le segment des indemnités 

jouƌŶaliğƌes, les fƌais aǇaŶt dĠjà ĠtĠ ĐoŵptaďilisĠs, il Ŷ’Ǉ a pas de pƌovisioŶ de gestioŶ. 

Enfin, les frais de gestion des placements ont également été intégrés au BEL de sinistres. 

Finalement, le Best Estimate de sinistres est évalué à 2 387 K€ à la date de Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe. 
 

- Best Estimate de primes : Il s’agit de la pƌojeĐtioŶ de l’eǆeƌĐiĐe N+ϭ ;ĐotisatioŶs, pƌestatioŶs 
et frais) pour les ĐoŶtƌats doŶt l’eŶgageŵeŶt Ġtait ĐoŶŶu à la date de Đlôtuƌe.  

Le Best Estimate de primes est évalué à - 708 K€ à la date de Đlôtuƌe de l’eǆeƌĐiĐe.   

AuĐuŶe autƌe pƌovisioŶ teĐhŶiƋue Ŷ’est ĠvaluĠe paƌ la mutuelle dans le cadre de son activité. 

 
AfiŶ de ĐalĐuleƌ les pƌovisioŶs teĐhŶiƋues eŶ valeuƌ de ŵaƌĐhĠ, il est ŶĠĐessaiƌe d’iŶtĠgƌeƌ une 
ŵaƌge pouƌ ƌisƋue ;ĐoƌƌespoŶdaŶt au Đoût d’iŵŵoďilisatioŶ du SCR du poƌtefeuille ƌelatif à 
l’aĐtivitĠ teĐhŶiƋueͿ. Cette ŵaƌge pouƌ ƌisƋue est ajoutĠe au « Best Estimate » dans le bilan 
auǆ Ŷoƌŵes SolvaďilitĠ II. Elle Ŷ’est ĐepeŶdaŶt pas pƌise eŶ ĐoŶsidération dans les calculs du 
SCR. 
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AfiŶ d’Ġvalueƌ Đette ŵaƌge pouƌ ƌisƋue, uŶ SCR pƌopƌe auǆ aĐtivitĠs d’assuƌaŶĐe de l’oƌgaŶisŵe 
est estimé, puis projeté. La somme actualisée des flux de SCR fournit alors la marge pour 
risque. 
 

 Marge pour risques 

Santé similaire à la non-vie 269 148 € 
 

 
 

5.2.2. D.2.b Incertitude liée à la valeur des provisions techniques 

 
DaŶs le Đadƌe de l’ĠvaluatioŶ pƌĠĐĠdeŶte, les iŶĐeƌtitudes liĠes au ĐalĐul des pƌovisioŶs 
techniques sont les suivantes : 
 
Suƌ l’ĠvaluatioŶ des pƌovisioŶs de sinistre : 

o IŶĐeƌtitude liĠe à la ĐadeŶĐe d’ĠĐouleŵeŶt des siŶistƌes. 

Suƌ l’ĠvaluatioŶ des pƌovisioŶs de pƌiŵe : 
o Incertitude liée à la sinistralité future. 

o Incertitude liée aux frais futurs. 

 

5.3. D.3 Autres Passifs 

 
5.3.1. D.3.a Montant des autres passifs et méthodologie 

 
Les autres passifs de la mutuelle, se présentent de la manière suivante : 
 

 

 
 
Comme pour les actifs, la mutuelle présente une structure des autres passifs simplifiée. 
 
Les autres passifs de la mutuelle ont été comptabilisés de la manière suivante : 

• Estimation à la valeur comptable considérée comme la meilleure approximation de la valeur 

de marché. 

Valorisation SI Valorisation SII Valorisation fiscale

PƌovisioŶs techŶiƋues – ŶoŶ-vie Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ € Ϯ ϰϳϰ ϲϰϵ € Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ €

Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ € Ϯ ϰϳϰ ϲϰϵ € Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ €
Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ € Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ €

Ϯ ϮϬϱ ϭϰϭ €
Ϯϲϵ ϱϬϴ €

Ϯϵ ϳϬϰ € Ϯϵ ϳϬϰ € Ϯϵ ϳϬϰ €
ϮϮϮ ϲϴϵ € ϮϮϮ ϲϴϵ € ϮϮϮ ϲϴϵ €

ϴϯϵ ϭϲϲ €

ϭϰϲ ϱϲϲ € ϭϰϲ ϱϲϲ € ϭϰϲ ϱϲϲ €

ϵϴ ϵϲϭ € ϵϴ ϵϲϭ € ϵϴ ϵϲϭ €

ϭ ϳϰϱ ϯϯϳ € ϭ ϳϰϱ ϯϯϳ € ϭ ϳϰϱ ϯϯϳ €

ϱϯ ϳϮϲ € ϯ ϴϮϳ € ϱϯ ϳϮϲ €
ϰ ϲϲϱ ϮϰϬ € ϱ ϱϲϬ ϴϵϴ € ϰ ϲϲϱ ϮϰϬ €

ϵ ϰϰϯ ϵϱϭ € ϭϬ ϭϰϳ ϯϳϯ € ϵ ϯϳϱ ϭϰϭ €

PASSIF
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• Retraitements du bas de bilan liés à la valeur de marché (surcote notamment). 

Paƌ ailleuƌs, la ŵutuelle Ŷ’a pas pƌoĐĠdĠ au Đouƌs de l’eǆeƌĐiĐe à uŶe ŵodifiĐation des bases 
de comptabilisation et de valorisation, elle n’a pas ŶoŶ plus ideŶtifiĠ de souƌĐe ŵajeuƌe 
d’iŶĐeƌtitude liĠe à la valoƌisatioŶ de Đes autƌes passifs. 
 

5.3.2. D.3.b Accords de location 

 
La ŵutuelle Ŷe dispose pas d’aĐĐoƌds de loĐatioŶ. 
 

5.3.3. D.3.c Impôts différés Passif 

 
Voici la décomposition du bilan prudentiel dans les grands postes : 
 

Détail de l'impôt différé Valorisation SII 
Valorisation 

Fiscale 
Impôts différés 

passif 

Actif du bilan 
Placements 

Immobilier Ϯ ϴϲϱ ϬϮϴ € ϭ ϭϴϲ ϵϬϲ € ϭ ϲϳϴ ϭϮϮ € 

Participations ϰϮϮ ϮϴϬ € ϭ ϯϳϮ € ϰϮϬ ϵϬϴ € 

Actions ϵϱϵ € ϵϱϵ € Ϭ € 

Obligations ϲ ϵϱϱ ϯϲϴ € ϲ ϱϵϱ ϵϴϰ € ϯϱϵ ϯϴϰ € 

Dépôts autres que 
ceux assimilables à de 
la trésorerie 

ϭϱϬ ϲϴϲ € ϭϰϱ ϵϰϮ € ϰ ϳϰϰ € 

Créances ϭ ϭϳϬ ϯϰϵ € ϭ ϭϲϱ ϲϱϲ € ϰ ϲϵϮ € 

Sous-total ϭϱ Ϯϱϱ ϭϲϰ € ϭϰ ϬϰϬ ϯϴϭ € Ϯ ϰϲϳ ϴϱϬ € 

Passif du bilan 

Provisions techniques Santé / non vie ϭ ϵϰϴ ϵϱϴ € Ϯ ϯϲϴ Ϯϱϴ € ϰϭϵ ϯϬϬ € 

Autres passifs Dettes ϭ ϵϵϰ ϲϵϭ € Ϯ Ϭϰϰ ϱϴϵ € ϰϵ ϴϵϵ € 

Sous-total ϰ ϭϵϲ ϬϰϮ € ϰ ϲϲϱ ϮϰϬ € ϰϲϵ ϭϵϴ € 

Total ϭϭ Ϭϱϵ ϭϮϮ € 9 37ϱ ϭϰϭ € Ϯ ϵϯϳ Ϭϰϴ € 
     ID PASSIF 

   Total Impôt différé ϵϳϴ ϵϭϴ € 

 

Les iŵpôts diffĠƌĠs passifs soŶt sigŶifiĐatifs et s’ĠlğveŶt à 0,978 M€. Ils pƌovieŶŶeŶt 
essentiellement des plus-values latentes des placements.  
 

5.3.4. D.3.d Avantages économiques et avantages du personnel 

 
La ŵutuelle Ŷe valoƌise pas d’avaŶtage ĠĐoŶoŵiƋues ou du peƌsoŶŶel sigŶifiĐatifs ;ϮϮϯ K€ au 
31/12/2017) 
 

5.4. D.4 Méthodes de valorisation alternatives 

 
La ŵutuelle Ŷ’utilise auĐuŶe ŵĠthode de valoƌisatioŶ alteƌŶative autƌe Ƌue Đelles pƌĠvues 

par la règlementation et présentées ci-dessus. 
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5.5. D.5 Autres informations 

 
Aucune autre information importante ou qualifiée comme telle par la mutuelle susceptible 
d’iŵpaĐteƌ la valoƌisatioŶ des aĐtifs et passifs pƌĠseŶtĠe plus haut Ŷ’est à mentionner. 
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6. E Gestion du Capital  
 

6.1. E.1 Fonds propres 

6.1.1. E.1.a Structure des fonds propres 

 

La gestion des fonds propres de la mutuelle est revue chaque année par le conseil 
d’adŵiŶistƌatioŶ Ƌui valide la Đouveƌtuƌe de ŵaƌge de la ŵutuelle aiŶsi Ƌue les pƌojeĐtioŶs 
issues du processus ORSA utilisant un horizon de 5 ans. EtaŶt doŶŶĠ la Ŷatuƌe de l’oƌgaŶisŵe, 
la politique de gestion des fonds propres est simplifiée. 
La structure des fonds propres se présente de la manière suivante (intégralité en tiers 1 non 
restreint) : 
 

 
 
 

6.1.2. E.1.b Passifs subordonnés 

 

La mutuelle ne détient pas de passifs subordonnés. 
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6.1.3. E.1.c Fonds Propres éligibles et disponibles 

 

FONDS PROPRES Valorisation SII 

Fonds propres éligibles et disponibles   

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le capital de solvabilité requis ϭϭ ϭϭϱ ϴϱϭ € 

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le minimum de capital requis ϭϭ Ϭϱϵ ϭϮϮ € 

Total des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis ϭϭ ϭϭϱ ϴϱϭ € 

Total des fonds propres éligibles pour couvrir le minimum de capital requis ϭϭ Ϭϱϵ ϭϮϮ € 

Capital de solvabilité requis ϱ Ϯϯϲ ϱϰϴ € 

Minimum de capital requis Ϯ ϱϬϬ ϬϬϬ € 

Ratio fonds propres éligibles sur capital de solvabilité requis 212% 

Ratio fonds propres éligibles sur minimum de capital requis 442% 

 
La grande majorité des fonds propres étant en tiers 1 non restreint ;hoƌs IDA pouƌ ϱϳ K€Ϳ . 
Ainsi les ratios de couverture de la mutuelle sont les suivants : 

- Ratio de couverture du SCR : 212% 

- Ratio de couverture du MCR : 442 % 

Ces deux ratios sont très satisfaisants au regard de la législation qui demande aux organismes 
une couverture supérieure à 100%. 
 
 

6.2. E.2 Capital de solvabilité requis et minimum de capital requis 

 
6.2.1. E.2.a Capital de solvabilité requis 

  
Le capital de solvabilité requis (SCR) de la mutuelle est calculé selon la formule standard et 

auĐuŶe siŵplifiĐatioŶ ou paƌaŵğtƌe pƌopƌe à la ŵutuelle Ŷ’a ĠtĠ utilisĠ pouƌ les ďesoiŶs du 
calcul du SCR. 
Il se décompose de la manière suivante : 
 

BSCR ϰ ϲϮϴ ϴϰϱ € 

SCRMarket ϭ ϱϰϬ ϵϲϳ € 

SCRDefaut ϯϱϱ ϱϬϬ € 

SCRLife Ϭ € 

SCRHealth ϯ ϴϳϬ ϱϱϬ € 

SCRNon Life Ϭ € 

SCRInt Ϭ € 

Effet de diversification -ϭ ϭϯϴ ϭϳϭ € 

  

Adj Ϭ € 
  

SCROp ϲϬϳ ϳϬϯ € 
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SCR global ϱ Ϯϯϲ ϱϰϴ € 

 
Remarques sur les évaluations de SCR par risque : 

 

- Le SCR Santé et le SCR Marché sont les principales composantes du SCR global. Ils 

diminuent tous deuǆ paƌ ƌappoƌt à l’aŶŶĠe passĠe : le SCR santé de façon modérée du fait 

de l’augŵeŶtatioŶ du voluŵe de ĐotisatioŶs, le SCR MaƌĐhĠ plus foƌteŵent du fait du 

risque de concentration. 

- La troisième composante importante est le SCR de contrepartie en augmentation sensible. 

- Le SCR Opérationnel atteint 607 K€ au ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭϳ ĐoŶtƌe 636 K€ au ϯϭ/ϭϮ/ϮϬϭϲ. 

 

6.2.2. E.2.b Minimum de capital de requis 

  
Le minimum de capital requis (MCR) de la mutuelle est calculé selon la formule standard et se 
décompose de la manière suivante : 
 

 N 

MCR Non Vie ϭ ϭϴϱ ϳϱϯ € 

MCR Vie Ϭ € 

MCR Linéaire ϭ ϭϴϱ ϳϱϯ € 

MCR Combiné ϭ Ϯϭϱ ϱϰϳ € 

MCR Ϯ ϱϬϬ ϬϬϬ € 

 
 
AiŶsi, le MCR se ƌetƌouve à Ϯ,ϱM€ ĐoƌƌespoŶdaŶt aiŶsi au ŵiŶiŵuŵ règlementaire pour les 
organismes ne réalisant que des opérations non-vie expliqué par la taille de la mutuelle. 

 

6.3. E.3 Utilisation du sous-module « risque sur actions » fondé sur la 

durée dans le calcul du capital de solvabilité requis 

 
La ŵutuelle Ŷ’utilise pas le sous-module « risque sur actions » fondé sur la durée prévu à 

l’aƌtiĐle ϯϬϰ de la diƌeĐtive. Ainsi, aucune autre iŶfoƌŵatioŶ ƌelative à Đe poiŶt Ŷ’est à ƌepoƌteƌ 
dans le présent rapport. 
 

6.4. E.4 Différence entre la formule standard et tout modèle interne 

utilisé 

 
La mutuelle utilise uniquement la formule standard pour ses besoins de calcul du capital 

de solvabilité requis (SCR). Aucun calcul du capital de solvabilité requis (SCR) Ŷ’est ƌĠalisĠ via 
un modèle interne, même partiellement. Ainsi, aucune différence ou écart méthodologique 
ou autƌe Ŷ’est à ƌepoƌteƌ daŶs le pƌĠseŶt ƌappoƌt. 
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6.5. E.5 Non-respect du capital de solvabilité requis et non-respect du 

minimum de capital requis 

 
Aucun manquement en capital relatif au capital minimum requis (MCR) ou au capital de 

solvaďilitĠ ƌeƋuis ;SCRͿ Ŷ’a ĠtĠ ideŶtifiĠ suƌ la pĠƌiode de ƌĠfĠƌeŶĐe et Ŷ’est à ƌepoƌteƌ daŶs le 
présent rapport. 
 

6.6. E.6 Autres informations 

 
Aucune autre information importante ou qualifiée comme telle par la mutuelle susceptible 

d’iŵpaĐteƌ la stƌuĐtuƌe ou les ŵodalitĠs de gestioŶ des foŶds pƌopƌes Ŷ’est à mentionner. 
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7. F QRT publics  
 
Les QRT publics requis par la règlementation sont présentés dans la suite du document. 



Annexe I

S.02.01.02

Bilan

Valeur Solvabilité II

Actifs C0010

Goodwill R0010

Frais d’acquisition différés R0020

Immobilisations incorporelles R0030 -                          

Actifs d’impôts différés R0040 1 036                     
Excédent du régime de retraite R0050 -                          
Immobilisations corporelles détenues pour usage propre R0060 945                        
Investissements (autres qu’actifs en représentation de contrats en unités de compte et 
indexés)

R0070 9 449                     

Biens immobiliers (autres que détenus pour usage propre) R0080 1 920                     
Détentions dans des entreprises liées, y compris participations R0090 422                        
Actions R0100 1                            

Actions – cotées R0110 -                          
Actions – non cotées R0120 1                            

Obligations R0130 6 955                     

Obligations d’État R0140 -                          
Obligations d’entreprise R0150 6 955                     
Titres structurés R0160 -                          
Titres garantis R0170 -                          

Organismes de placement collectif R0180 -                          
Produits dérivés R0190 -                          
Dépôts autres que les équivalents de trésorerie R0200 151                        
Autres investissements R0210 -                          

Actifs en représentation de contrats en unités de compte et indexés R0220 -                          

Prêts et prêts hypothécaires R0230 -                          

Avances sur police R0240 -                          
Prêts et prêts hypothécaires aux particuliers R0250 -                          
Autres prêts et prêts hypothécaires R0260 -                          

Montants recouvrables au titre des contrats de réassurance R0270 -                          
Non-vie et santé similaire à la non-vie R0280 -                          

Non-vie hors santé R0290 -                          
Santé similaire à la non-vie R0300 -                          

Vie et santé similaire à la vie, hors santé, UC et indexés R0310 -                          
Santé similaire à la vie R0320 -                          
Vie hors santé, UC et indexés R0330 -                          

Vie UC et indexés R0340 -                          
Dépôts auprès des cédantes R0350 -                          
Créances nées d’opérations d’assurance et montants à recevoir d’intermédiaires R0360 312                        
Créances nées d’opérations de réassurance R0370 -                          
Autres créances (hors assurance) R0380 858                        
Actions propres auto-détenues (directement) R0390 -                          
Éléments de fonds propres ou fonds initial appelé(s), mais non encore payé(s) R0400 -                          
Trésorerie et équivalents de trésorerie R0410 3 690                     
Autres actifs non mentionnés dans les postes ci-dessus R0420 -                          
Total de l’actif R0500 16 291                   



Annexe I

S.02.01.02

Bilan

Valeur Solvabilité II

Passifs C0010

Provisions techniques non-vie R0510                       1 949   
Provisions techniques non-vie (hors santé) R0520                             -    

Provisions techniques calculées comme un tout R0530                             -    
Meilleure estimation R0540                             -    
Marge de risque R0550                             -    

Provisions techniques santé (similaire à la non-vie) R0560                       1 949   
Provisions techniques calculées comme un tout R0570                             -    
Meilleure estimation R0580                       1 680   
Marge de risque R0590                          269   

Provisions techniques vie (hors UC et indexés) R0600                             -    

Provisions techniques santé (similaire à la vie) R0610                             -    
Provisions techniques calculées comme un tout R0620                             -    
Meilleure estimation R0630                             -    
Marge de risque R0640                             -    

Provisions techniques vie (hors santé, UC et indexés) R0650                             -    
Provisions techniques calculées comme un tout R0660                             -    
Meilleure estimation R0670                             -    
Marge de risque R0680                             -    

Provisions techniques UC et indexés R0690                             -    
Provisions techniques calculées comme un tout R0700                             -    
Meilleure estimation R0710                             -    
Marge de risque R0720                             -    

Autres provisions techniques R0730

Passifs éventuels R0740                             -    
Provisions autres que les provisions techniques R0750                            30   
Provisions pour retraite R0760                          223   
Dépôts des réassureurs R0770                             -    
Passifs d’impôts différés R0780                          979   
Produits dérivés R0790                             -    
Dettes envers des établissements de crédit R0800                          147   
Dettes financières autres que celles envers les établissements de crédit R0810                             -    
Dettes nées d’opérations d’assurance et montants dus aux intermédiaires R0820                            99   
Dettes nées d’opérations de réassurance R0830                             -    
Autres dettes (hors assurance) R0840                       1 745   
Passifs subordonnés R0850                             -    

Passifs subordonnés non inclus dans les fonds propres de base R0860                             -    
Passifs subordonnés inclus dans les fonds propres de base R0870                             -    

Autres dettes non mentionnées dans les postes ci-dessus R0880                              4   
Total du passif R0900                       5 175   
Excédent d’actif sur passif R1000                     11 116   



Annexe I

S.05.01.02

Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité

Assurance 
des frais 

médicaux

Assurance de 
protection du 

revenu

Assurance 
d'indemnisatio

n des 
travailleurs

Assuranc
e de 

responsab
ilité civile 
automobil

e

Autre assurance 
des véhicules à 

moteur

Assurance maritime, 
aérienne et transport

Assurance 
incendie et 

autres 
dommages 
aux biens

Assurance 
de 

responsabili
té civile 
générale

Assurance 
crédit et 

cautionnem
ent

C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 C0080 C0090

Primes émises

 Brut – assurance directe R0110 18506,05 1750,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0120 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0130

 Part des réassureurs R0140 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R0200 18506,05 1750,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Primes acquises

 Brut – assurance directe R0210 18506,05 1750,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0220 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0230

 Part des réassureurs R0240 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R0300 18506,05 1750,71 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Charge des sinistres

 Brut – assurance directe R0310 14901,48 1773,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0320 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0330

 Part des réassureurs R0340 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R0400 14901,48 1773,97 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Variation des autres provisions techniques

 Brut – assurance directe R0410 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0420 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0430

 Part des réassureurs R0440 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R0500 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses engagées R0550 3061,62 329,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres dépenses R1200

Total des dépenses R1300

Ligne d’activité pour: engagements d’assurance et de réassurance non-vie (assurance directe et réassurance proportionnelle 

acceptée)



S.05.01.02

Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité

Assurance 
de 

protection 
juridique

Assistance
Pertes 

pécuniaires 
diverses

Santé Accidents
Assurance maritime, 
aérienne et transport

Biens

C0100 C0110 C0120 C0130 C0140 C0150 C0160 C0200

Primes émises

 Brut – assurance directe R0110 0 0 0 20256,758
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0120 0 0 0 0
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0130 0 0 0 0 0
 Part des réassureurs R0140 0 0 0 0 0 0 0 0
 Net R0200 0 0 0 0 0 0 0 20256,758
Primes acquises 0
 Brut – assurance directe R0210 0 0 0 20256,758
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0220 0 0 0 0
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0230 0 0 0 0 0
 Part des réassureurs R0240 0 0 0 0 0 0 0 0
 Net R0300 0 0 0 0 0 0 0 20256,758
Charge des sinistres 0
 Brut – assurance directe R0310 0 0 0 16675,455
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0320 0 0 0 0
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0330 0 0 0 0 0
 Part des réassureurs R0340 0 0 0 0 0 0 0 0
 Net R0400 0 0 0 0 0 0 0 16675,455
Variation des autres provisions techniques

 Brut – assurance directe R0410 0 0 0 0
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0420 0 0 0 0
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0430 0 0 0 0 0
 Part des réassureurs R0440 0 0 0 0 0 0 0 0
 Net R0500 0 0 0 0 0 0 0 0
Dépenses engagées R0550 0 0 0 0 0 0 0 3391,0123
Autres dépenses R1200 0
Total des dépenses R1300 3391,0123

Ligne d’activité pour: engagements 

d’assurance et de réassurance non-vie 

Ligne d’activité pour:
réassurance non proportionnelle acceptée

Total



S.05.01.02

Primes, sinistres et dépenses par ligne d’activité

Total

Assurance 
maladie

Assurance 
avec 

participation 
aux bénéfices

Assurance 
indexée et en 

unités de 
compte

Autres 
assurance

s vie

Rentes découlant 
des contrats 

d'assurance non-
vie et liées aux 
engagements 

d'assurance santé

Rentes découlant des 
contrats d’assurance 
non-vie et liées aux 

engagements 
d’assurance autres que 

les engagements 
d’assurance santé

Réassurance 
maladie

Réassuranc
e vie

C0210 C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 C0270 C0280 C0300

Primes émises

 Brut R1410 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1420 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Net R1500 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Primes acquises

 Brut R1510 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1520 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R1600 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Charge des sinistres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Brut R1610 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1620 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R1700

Variation des autres provisions techniques

 Brut R1710 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1720 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
 Net R1800 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Dépenses engagées R1900 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres dépenses R2500 0,00
Total des dépenses R2600 0,00

Ligne d’activité pour: engagements d’assurance vie
Engagements de 

réassurance vie



Annexe I

S.05.02.01

Primes, sinistres et dépenses par pays

Pays 

d'origine

Total 5 principaux pays et pays 

d'origine

C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070

R0010

C0080 C0090 C0100 C0110 C0120 C0130 C0140

Primes émises

 Brut – assurance directe R0110 20 257         20 257                                           
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0120 -               -                                                 
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0130 -               -                                                 
 Part des réassureurs R0140 -               -                                                 
 Net R0200 20 257         20 257                                           
Primes acquises -                                                 
 Brut – assurance directe R0210 20 257         20 257                                           
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0220 -               -                                                 
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0230 -               -                                                 
 Part des réassureurs R0240 -               -                                                 
 Net R0300 20 257         20 257                                           
Charge des sinistres -                                                 
 Brut – assurance directe R0310 16 675         16 675                                           
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0320 -               -                                                 
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0330 -               -                                                 
 Part des réassureurs R0340 -               -                                                 
 Net R0400 16 675         16 675                                           
Variation des autres provisions techniques -                                                 
 Brut – assurance directe R0410 -               -                                                 
 Brut – Réassurance proportionnelle acceptée R0420 -               -                                                 
 Brut – Réassurance non proportionnelle acceptée R0430 -               -                                                 
 Part des réassureurs R0440 -               -                                                 
 Net R0500 -               -                                                 
Dépenses engagées R0550 3 391           3 391                                             
Autres dépenses R1200 -                                                 
Total des dépenses R1300 3 391           3 391                                             

5 principaux pays (par montant de primes brutes émises) 

– engagements en non-vie



S.05.02.01

Primes, sinistres et dépenses par pays

Pays 

d'origine

Total 5 principaux pays et pays 

d'origine

C0150 C0160 C0170 C0180 C0190 C0200 C0210

R1400

C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 C0270 C0280

Primes émises

 Brut R1410 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1420 0,00 0,00
 Net R1500 0,00 0,00
Primes acquises

 Brut R1510 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1520 0,00 0,00
 Net R1600 0,00 0,00
Charge des sinistres

 Brut R1610 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1620 0,00 0,00
 Net R1700 0,00 0,00
Variation des autres provisions techniques

 Brut R1710 0,00 0,00
 Part des réassureurs R1720 0,00 0,00
 Net R1800 0,00 0,00
Dépenses engagées R1900 0,00 0,00
Autres dépenses R2500 0,00
Total des dépenses R2600 0,00

5 principaux pays (par montant de primes brutes émises) 

– engagements en vie



Annexe I

S.17.01.02

Provisions techniques non-vie

Assurance des 

frais 

médicaux

Assurance de 

protection du 

revenu

Assurance 

d'indemnisatio

n des 

travailleurs

Assurance de 

responsabilité 

civile 

automobile

Autre 

assurance 

des 

véhicules à 

moteur

Assurance 

maritime, 

aérienne et 

transport

C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070

Provisions techniques calculées comme un tout R0010 0 0 0 0 0 0
Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après l’ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie, 
correspondant aux provisions techniques calculées comme un tout

R0050

-                0 0 0 0 0
Provisions techniques calculées comme la somme de la meilleure estimation et de la 

marge de risque

Meilleure estimation

Provisions pour primes
Brut R0060 969 -             260,8542465 0 0 0 0

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie

R0140

-                0 0 0 0 0

Meilleure estimation nette des provisions pour primes R0150 969 -             260,8542465 0 0 0 0
Provisions pour sinistres

Brut R0160 1 969           419,209259 0 0 0 0

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie

R0240

-                0 0 0 0 0
Meilleure estimation nette des provisions pour sinistres R0250 1 969           419,209259 0 0 0 0
Total meilleure estimation – brut R0260 1 000           680,0635055 0 0 0 0
Total meilleure estimation – net R0270 1 000           680,0635055 0 0 0 0
Marge de risque R0280 160              108,9633065 0 0 0 0
Montant de la déduction transitoire sur les provisions techniques

Provisions techniques calculées comme un tout R0290 -                0 0 0 0 0
Meilleure estimation R0300 -                0 0 0 0 0
Marge de risque R0310 -                0 0 0 0 0
Provisions techniques – Total

Provisions techniques – Total R0320 1 160           789,026812 0 0 0 0
Montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie – 
total

R0330

-                0 0 0 0 0
Provisions techniques nettes des montants recouvrables au titre de la réassurance/des 
véhicules de titrisation et de la réassurance finite

R0340
1 160           789,026812 0 0 0 0

Assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée
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S.17.01.02

Provisions techniques non-vie

Assurance 

incendie et 

autres 

dommages 

aux biens

Assurance de 

responsabilité 

civile 

générale

Assurance 

crédit et 

cautionnement

Assurance de 

protection 

juridique

Assistance

Pertes 

pécuniaires 

diverses

C0080 C0090 C0100 C0110 C0120 C0130

Provisions techniques calculées comme un tout R0010 0 0 0 0 0 0
Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après l’ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie, 
correspondant aux provisions techniques calculées comme un tout

R0050

0 0 0 0 0 0
Provisions techniques calculées comme la somme de la meilleure estimation et de la 

marge de risque

Meilleure estimation

Provisions pour primes
Brut R0060 0 0 0 0 0 0

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie

R0140

0 0 0 0 0 0

Meilleure estimation nette des provisions pour primes R0150 0 0 0 0 0 0
Provisions pour sinistres

Brut R0160 0 0 0 0 0 0

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie

R0240

0 0 0 0 0 0
Meilleure estimation nette des provisions pour sinistres R0250 0 0 0 0 0 0
Total meilleure estimation – brut R0260 0 0 0 0 0 0
Total meilleure estimation – net R0270 0 0 0 0 0 0
Marge de risque R0280 0 0 0 0 0 0
Montant de la déduction transitoire sur les provisions techniques

Provisions techniques calculées comme un tout R0290 0 0 0 0 0 0
Meilleure estimation R0300 0 0 0 0 0 0
Marge de risque R0310 0 0 0 0 0 0
Provisions techniques – Total

Provisions techniques – Total R0320 0 0 0 0 0 0
Montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie – 
total

R0330

0 0 0 0 0 0
Provisions techniques nettes des montants recouvrables au titre de la réassurance/des 
véhicules de titrisation et de la réassurance finite

R0340
0 0 0 0 0 0

Assurance directe et réassurance proportionnelle acceptée
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S.17.01.02

Provisions techniques non-vie

Réassurance 

santé non 

proportionnel

le

Réassurance 

accidents non 

proportionnel

le

Réassurance 

maritime, 

aérienne et 

transport non 

proportionnelle 

Réassurance 

dommages 

non 

proportionnel

le

C0140 C0150 C0160 C0170 C0180

Provisions techniques calculées comme un tout R0010 0 0 0 0 0
Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après l’ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie, 
correspondant aux provisions techniques calculées comme un tout

R0050

0 0 0 0 -            
Provisions techniques calculées comme la somme de la meilleure estimation et de la 

marge de risque

Meilleure estimation

Provisions pour primes
Brut R0060 0 0 0 0 708 -         

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie

R0140

0 0 0 0 -            

Meilleure estimation nette des provisions pour primes R0150 0 0 0 0 708 -         
Provisions pour sinistres

Brut R0160 0 0 0 0 2 388       

Total des montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie

R0240

0 0 0 0 -            
Meilleure estimation nette des provisions pour sinistres R0250 0 0 0 0 2 388       
Total meilleure estimation – brut R0260 0 0 0 0 1 680       
Total meilleure estimation – net R0270 0 0 0 0 1 680       
Marge de risque R0280 0 0 0 0 269          
Montant de la déduction transitoire sur les provisions techniques

Provisions techniques calculées comme un tout R0290 0 0 0 0 -            
Meilleure estimation R0300 0 0 0 0 -            
Marge de risque R0310 0 0 0 0 -            
Provisions techniques – Total

Provisions techniques – Total R0320 0 0 0 0 1 949       
Montants recouvrables au titre de la réassurance/des véhicules de titrisation et de la 
réassurance finite, après ajustement pour pertes probables pour défaut de la contrepartie – 
total

R0330

0 0 0 0 -            
Provisions techniques nettes des montants recouvrables au titre de la réassurance/des 
véhicules de titrisation et de la réassurance finite

R0340
0 0 0 0 1 949       

Réassurance non proportionnelle acceptée

Total 

engagement

s en non-vie



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Ligne d'activité Z0010

Année d’accident / année de souscription Z0020

Monnaie Z0030 EUR
Conversions monétaires Z0040 0,00

Sinistres payés bruts (non cumulés)

(valeur absolue)  

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +
Pour l'année 

en cours

Somme des 

années 

(cumulés)

C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 C0080 C0090 C0100 C0110 C0120 C0130 C0140 C0150 C0160 C0170 C0180

PrécédenteR0100 0 R0100 0 0
N-14 R0110 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0110 0 0
N-13 R0120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0120 -                -                
N-12 R0130 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0130 -                -                
N-11 R0140 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0140 -                -                
N-10 R0150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0150 -                -                
N-9 R0160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0160 -                -                
N-8 R0170 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0170 -                -                
N-7 R0180 0 0 0 0 0 0 0 0 R0180 -                -                
N-6 R0190 0 0 0 0 0 0 0 R0190 -                -                
N-5 R0200 12674,157 1756,885 80,512 8,003 0,5314 0,0065 R0200 0,01             14 520,09    
N-4 R0210 14873,064 2723,246 60,456 -5,0264 0,8602 R0210 0,86             17 652,60    
N-3 R0220 16 644,14    ######## 76,88   2,46269 R0220 2,46             18 672,96    
N-2 R0230 16 757,55    ######## 68,48   R0230 68,48           18 733,87    
N-1 R0240 15 613,86    ######## R0240 1 795,64      17 409,50    
N R0250 13 088,98    R0250 13 088,98    13 088,98    

Total R0260 14 956,44    100 078,01  

1 – 1 and 13 Medical expense insurance

Accident year [AY]

Année de développement
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S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Recouvrements de réassurance reçus (non cumulés)

(valeur absolue)  

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +
Pour l'année 

en cours

Somme des 

années 

(cumulés)

C0600 C0610 C0620 C0630 C0640 C0650 C0660 C0670 C0680 C0690 C0700 C0710 C0720 C0730 C0740 C0750 C0760 C0770

PrécédenteR0300 0 R0300 0 0
N-14 R0310 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0310 0 0
N-13 R0320 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0320 0 0
N-12 R0330 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0330 0 0
N-11 R0340 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0340 0 0
N-10 R0350 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0350 0 0
N-9 R0360 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0360 0 0
N-8 R0370 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0370 0 0
N-7 R0380 0 0 0 0 0 0 0 0 R0380 0 0
N-6 R0390 0 0 0 0 0 0 0 R0390 0 0
N-5 R0400 0 0 0 0 0 0 R0400 0 0
N-4 R0410 0 0 0 0 0 R0410 0 0
N-3 R0420 0 0 0 0 R0420 0 0
N-2 R0430 -                -           -        R0430 -                -                
N-1 R0440 -                -           R0440 -                -                
N R0450 -                R0450 -                -                

Total R0460 -                -                

Année de développement
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Sinistr

es en 

non-vie

Sinistres payés nets (non cumulés)

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +
Pour l'année 

en cours

Somme des 

années 

(cumulés)

C1200 C1210 C1220 C1230 C1240 C1250 C1260 C1270 C1280 C1290 C1300 C1310 C1320 C1330 C1340 C1350 C1360 C1370

PrécédenteR0500 0,00 R0500 0,00 0,00
N-14 R0510 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0510 0,00 0,00
N-13 R0520 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0520 0,00 0,00
N-12 R0530 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0530 0,00 0,00
N-11 R0540 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0540 0,00 0,00
N-10 R0550 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0550 0,00 0,00
N-9 R0560 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0560 0,00 0,00
N-8 R0570 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0570 0,00 0,00
N-7 R0580 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0580 0,00 0,00
N-6 R0590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0590 0,00 0,00
N-5 R0600 12674,16 1756,89 80,51 8,00 0,53 0,01 R0600 0,01 14520,09
N-4 R0610 14873,06 2723,25 60,46 -5,03 0,86 R0610 0,86 17652,60
N-3 R0620 16644,14 1949,48 76,88 2,46 R0620 2,46 18672,96
N-2 R0630 16757,55 1907,83 68,48 R0630 68,48 18733,87
N-1 R0640 15613,86 1795,64 R0640 1795,64 17409,50
N R0650 13088,98 R0650 13088,98 13088,98

Total R0660 14956,44 100078,01

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Meilleure estimation provisions pour sinistres brutes non actualisées

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +

Fin d’année 

(données 

actualisées)

C0200 C0210 C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 C0270 C0280 C0290 C0300 C0310 C0320 C0330 C0340 C0350 C0360

PrécédenteR0100 0 R0100 0
N-14 R0110 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0110 0
N-13 R0120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0120 0
N-12 R0130 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0130 0
N-11 R0140 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0140 0
N-10 R0150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0150 0
N-9 R0160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0160 0
N-8 R0170 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0170 0
N-7 R0180 0 0 0 0 0 0 0 0 R0180 0
N-6 R0190 0 0 0 0 0 0 0 R0190 0
N-5 R0200 0 0 0 0 0 0 R0200 0
N-4 R0210 0 0 0 0,67783 0 R0210 0
N-3 R0220 0 0 2,53     -        R0220 -                
N-2 R0230 0 86,89      4,25     R0230 4,26             
N-1 R0240 2 325,30      64,35      R0240 64,59           
N R0250 1 892,87      R0250 1 899,76      

Total R0260 1 968,60      

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Meilleure estimation provisions pour sinistres non actualisées – Montants recouvrables au titre de la réassurance

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +

Fin d’année 

(données 

actualisées)

C0800 C0810 C0820 C0830 C0840 C0850 C0860 C0870 C0880 C0890 C0900 C0910 C0920 C0930 C0940 C0950 C0960

PrécédenteR0300 0 R0300 0
N-14 R0310 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0310 0
N-13 R0320 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0320 0
N-12 R0330 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0330 0
N-11 R0340 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0340 0
N-10 R0350 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0350 0
N-9 R0360 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0360 0
N-8 R0370 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0370 0
N-7 R0380 0 0 0 0 0 0 0 0 R0380 0
N-6 R0390 0 0 0 0 0 0 0 R0390 0
N-5 R0400 0 0 0 0 0 0 R0400 -                
N-4 R0410 0 0 0 0 0 R0410 -                
N-3 R0420 0 0 -        -        R0420 -                
N-2 R0430 0 -           -        R0430 -                
N-1 R0440 -                -           R0440 -                
N R0450 -                R0450 -                

Total R0460 -                

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Meilleure estimation provisions pour sinistres nettes non actualisées

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +

Fin d’année 

(données 

actualisées)

C1400 C1410 C1420 C1430 C1440 C1450 C1460 C1470 C1480 C1490 C1500 C1510 C1520 C1530 C1540 C1550 C1560

PrécédenteR0500 0 R0500 0
N-14 R0510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0510 0
N-13 R0520 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0520 0
N-12 R0530 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0530 0
N-11 R0540 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0540 0
N-10 R0550 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0550 0
N-9 R0560 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0560 0
N-8 R0570 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0570 0
N-7 R0580 0 0 0 0 0 0 0 0 R0580 0
N-6 R0590 0 0 0 0 0 0 0 R0590 0
N-5 R0600 0 0 0 0 0 0 R0600 0
N-4 R0610 0 0 0 0,67783 0 R0610 0
N-3 R0620 0 0 2,53     -        R0620 -                
N-2 R0630 0 86,89      4,25     R0630 4,26             
N-1 R0640 2 325,30      64,35      R0640 64,59           
N R0650 1 892,87      R0650 1 899,76      

Total R0660 1 968,60      

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Sinistres déclarés mais non réglés bruts (RBNS)

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et + Fin d'année

C0400 C0410 C0420 C0430 C0440 C0450 C0460 C0470 C0480 C0490 C0500 C0510 C0520 C0530 C0540 C0550 C0560

PrécédenteR0100 0 R0100 0
N-14 R0110 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0110 0
N-13 R0120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0120 0
N-12 R0130 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0130 0
N-11 R0140 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0140 0
N-10 R0150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0150 0
N-9 R0160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0160 0
N-8 R0170 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0170 0
N-7 R0180 0 0 0 0 0 0 0 0 R0180 0
N-6 R0190 0 0 0 0 0 0 0 R0190 0
N-5 R0200 0 0 0 0 0 0 R0200 0
N-4 R0210 0 0 0 0 0 R0210 0
N-3 R0220 0 0 0 0 R0220 0
N-2 R0230 0 0 0 R0230 0
N-1 R0240 0 0 R0240 0
N R0250 0 R0250 0

Total R0260 0

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Réassurance sinistres RBNS

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et + Fin d'année

C1000 C1010 C1020 C1030 C1040 C1050 C1060 C1070 C1080 C1090 C1100 C1110 C1120 C1130 C1140 C1150 C1160

PrécédenteR0300 0,00 R0300 0,00
N-14 R0310 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0310 0,00
N-13 R0320 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0320 0,00
N-12 R0330 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0330 0,00
N-11 R0340 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0340 0,00
N-10 R0350 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0350 0,00
N-9 R0360 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0360 0,00
N-8 R0370 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0370 0,00
N-7 R0380 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0380 0,00
N-6 R0390 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0390 0,00
N-5 R0400 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0400 0,00
N-4 R0410 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0410 0,00
N-3 R0420 0,00 0,00 0,00 0,00 R0420 0,00
N-2 R0430 0,00 0,00 0,00 R0430 0,00
N-1 R0440 0,00 0,00 R0440 0,00
N R0450 0,00 R0450 0,00

Total R0460 0,00

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Sinistres RBNS nets

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et + Fin d'année

C1600 C1610 C1620 C1630 C1640 C1650 C1660 C1670 C1680 C1690 C1700 C1710 C1720 C1730 C1740 C1750 C1760

PrécédenteR0500 0 R0500 0
N-14 R0510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0510 0
N-13 R0520 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0520 0
N-12 R0530 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0530 0
N-11 R0540 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0540 0
N-10 R0550 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0550 0
N-9 R0560 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0560 0
N-8 R0570 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0570 0
N-7 R0580 0 0 0 0 0 0 0 0 R0580 0
N-6 R0590 0 0 0 0 0 0 0 R0590 0
N-5 R0600 0 0 0 0 0 0 R0600 0
N-4 R0610 0 0 0 0 0 R0610 0
N-3 R0620 0 0 0 0 R0620 0
N-2 R0630 0 0 0 R0630 0
N-1 R0640 0 0 R0640 0
N R0650 0 R0650 0

Total R0660 0

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Ligne d'activité Z0010

Année d’accident / année de souscription Z0020

Monnaie Z0030 EUR
Conversions monétaires Z0040

Sinistres payés bruts (non cumulés)

(valeur absolue)  

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +
Pour l'année 

en cours

Somme des 

années 

(cumulés)

C0010 C0020 C0030 C0040 C0050 C0060 C0070 C0080 C0090 C0100 C0110 C0120 C0130 C0140 C0150 C0160 C0170 C0180

PrécédenteR0100 0 R0100 0 0
N-14 R0110 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0110 0 0
N-13 R0120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0120 -                -               
N-12 R0130 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0130 -                -               
N-11 R0140 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0140 -                -               
N-10 R0150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0150 -                -               
N-9 R0160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0160 -                -               
N-8 R0170 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0170 -                -               
N-7 R0180 0 0 0 0 0 0 0 0 R0180 -                -               
N-6 R0190 0 0 0 0 0 2,1198 0 R0190 -                2,12             
N-5 R0200 0 0 0 0 6,6 -0,455 R0200 0,46 -            6,14             
N-4 R0210 0 0 0 67,3956 -0,8 R0210 0,75 -            66,64           
N-3 R0220 -                -           70,03   5,05967 R0220 5,06             75,09           
N-2 R0230 -                ######## 15,40   R0230 15,40           1 567,81      
N-1 R0240 822,65         449,11    R0240 449,11         1 271,76      
N R0250 1 323,70      R0250 1 323,70      1 323,70      

Total R0260 1 792,06      4 313,27      

2 – 2 and 14 Income protection insurance

Accident year [AY]

0,00

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Recouvrements de réassurance reçus (non cumulés)

(valeur absolue)  

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +
Pour l'année 

en cours

Somme des 

années 

(cumulés)

C0600 C0610 C0620 C0630 C0640 C0650 C0660 C0670 C0680 C0690 C0700 C0710 C0720 C0730 C0740 C0750 C0760 C0770

PrécédenteR0300 0 R0300 0 0
N-14 R0310 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0310 0 0
N-13 R0320 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0320 0 0
N-12 R0330 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0330 0 0
N-11 R0340 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0340 0 0
N-10 R0350 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0350 0 0
N-9 R0360 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0360 0 0
N-8 R0370 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0370 0 0
N-7 R0380 0 0 0 0 0 0 0 0 R0380 0 0
N-6 R0390 0 0 0 0 0 0 0 R0390 0 0
N-5 R0400 0 0 0 0 0 0 R0400 0 0
N-4 R0410 0 0 0 0 0 R0410 0 0
N-3 R0420 0 0 0 0 R0420 0 0
N-2 R0430 -                -           -       R0430 -                -               
N-1 R0440 -                -           R0440 -                -               
N R0450 -                R0450 -                -               

Total R0460 -                -               

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Sinistres payés nets (non cumulés)

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +
Pour l'année 

en cours

Somme des 

années 

(cumulés)

C1200 C1210 C1220 C1230 C1240 C1250 C1260 C1270 C1280 C1290 C1300 C1310 C1320 C1330 C1340 C1350 C1360 C1370

PrécédenteR0500 0,00 R0500 0,00 0,00
N-14 R0510 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0510 0,00 0,00
N-13 R0520 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0520 0,00 0,00
N-12 R0530 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0530 0,00 0,00
N-11 R0540 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0540 0,00 0,00
N-10 R0550 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0550 0,00 0,00
N-9 R0560 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0560 0,00 0,00
N-8 R0570 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0570 0,00 0,00
N-7 R0580 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0580 0,00 0,00
N-6 R0590 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,12 0,00 R0590 0,00 2,12
N-5 R0600 0,00 0,00 0,00 0,00 6,60 -0,46 R0600 -0,46 6,14
N-4 R0610 0,00 0,00 0,00 67,40 ### R0610 -0,75 66,64
N-3 R0620 0,00 0,00 70,03 5,06 R0620 5,06 75,09
N-2 R0630 0,00 1552,41 15,40 R0630 15,40 1567,81
N-1 R0640 822,65 449,11 R0640 449,11 1271,76
N R0650 1323,70 R0650 1323,70 1323,70

Total R0660 1792,06 4313,27

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Meilleure estimation provisions pour sinistres brutes non actualisées

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +

Fin d’année 

(données 

actualisées)

C0200 C0210 C0220 C0230 C0240 C0250 C0260 C0270 C0280 C0290 C0300 C0310 C0320 C0330 C0340 C0350 C0360

PrécédenteR0100 0 R0100 0
N-14 R0110 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0110 0
N-13 R0120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0120 0
N-12 R0130 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0130 0
N-11 R0140 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0140 0
N-10 R0150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0150 0
N-9 R0160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0160 0
N-8 R0170 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0170 0
N-7 R0180 0 0 0 0 0 0 0 0 R0180 0
N-6 R0190 0 0 0 0 0 0 0 R0190 0
N-5 R0200 0 0 0 0 0 0 R0200 0
N-4 R0210 0 0 0 0 0 R0210 0
N-3 R0220 0 0 -       -       R0220 -                
N-2 R0230 0 -           -       R0230 -                
N-1 R0240 -                -           R0240 -                
N R0250 417,71         R0250 419,21         

Total R0260 419,21         

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Meilleure estimation provisions pour sinistres non actualisées – Montants recouvrables au titre de la réassurance

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +

Fin d’année 

(données 

actualisées)

C0800 C0810 C0820 C0830 C0840 C0850 C0860 C0870 C0880 C0890 C0900 C0910 C0920 C0930 C0940 C0950 C0960

PrécédenteR0300 0 R0300 0
N-14 R0310 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0310 0
N-13 R0320 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0320 0
N-12 R0330 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0330 0
N-11 R0340 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0340 0
N-10 R0350 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0350 0
N-9 R0360 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0360 0
N-8 R0370 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0370 0
N-7 R0380 0 0 0 0 0 0 0 0 R0380 0
N-6 R0390 0 0 0 0 0 0 0 R0390 0
N-5 R0400 0 0 0 0 0 0 R0400 -                
N-4 R0410 0 0 0 0 0 R0410 -                
N-3 R0420 0 0 -       -       R0420 -                
N-2 R0430 0 -           -       R0430 -                
N-1 R0440 -                -           R0440 -                
N R0450 -                R0450 -                

Total R0460 -                

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Meilleure estimation provisions pour sinistres nettes non actualisées

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et +

Fin d’année 

(données 

actualisées)

C1400 C1410 C1420 C1430 C1440 C1450 C1460 C1470 C1480 C1490 C1500 C1510 C1520 C1530 C1540 C1550 C1560

PrécédenteR0500 0 R0500 0
N-14 R0510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0510 0
N-13 R0520 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0520 0
N-12 R0530 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0530 0
N-11 R0540 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0540 0
N-10 R0550 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0550 0
N-9 R0560 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0560 0
N-8 R0570 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0570 0
N-7 R0580 0 0 0 0 0 0 0 0 R0580 0
N-6 R0590 0 0 0 0 0 0 0 R0590 0
N-5 R0600 0 0 0 0 0 0 R0600 0
N-4 R0610 0 0 0 0 0 R0610 0
N-3 R0620 0 0 -       -       R0620 -                
N-2 R0630 0 -           -       R0630 -                
N-1 R0640 -                -           R0640 -                
N R0650 417,71         R0650 419,21         

Total R0660 419,21         

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Sinistres déclarés mais non réglés bruts (RBNS)

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et + Fin d'année

C0400 C0410 C0420 C0430 C0440 C0450 C0460 C0470 C0480 C0490 C0500 C0510 C0520 C0530 C0540 C0550 C0560

PrécédenteR0100 0 R0100 0
N-14 R0110 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0110 0
N-13 R0120 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0120 0
N-12 R0130 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0130 0
N-11 R0140 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0140 0
N-10 R0150 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0150 0
N-9 R0160 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0160 0
N-8 R0170 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0170 0
N-7 R0180 0 0 0 0 0 0 0 0 R0180 0
N-6 R0190 0 0 0 0 0 0 0 R0190 0
N-5 R0200 0 0 0 0 0 0 R0200 0
N-4 R0210 0 0 0 5,83656 0 R0210 0
N-3 R0220 0 0 9,7276 0 R0220 0
N-2 R0230 0 208,1707 0 R0230 0
N-1 R0240 212,0617433 0 R0240 0
N R0250 0 R0250 0

Total R0260 0

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Réassurance sinistres RBNS

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et + Fin d'année

C1000 C1010 C1020 C1030 C1040 C1050 C1060 C1070 C1080 C1090 C1100 C1110 C1120 C1130 C1140 C1150 C1160

PrécédenteR0300 0,00 R0300 0,00
N-14 R0310 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0310 0,00
N-13 R0320 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0320 0,00
N-12 R0330 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0330 0,00
N-11 R0340 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0340 0,00
N-10 R0350 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0350 0,00
N-9 R0360 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0360 0,00
N-8 R0370 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0370 0,00
N-7 R0380 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0380 0,00
N-6 R0390 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0390 0,00
N-5 R0400 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0400 0,00
N-4 R0410 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 R0410 0,00
N-3 R0420 0,00 0,00 0,00 0,00 R0420 0,00
N-2 R0430 0,00 0,00 0,00 R0430 0,00
N-1 R0440 0,00 0,00 R0440 0,00
N R0450 0,00 R0450 0,00

Total R0460 0,00

Année de développement



Annexe I

S.19.01.01

Sinistr

es en 

non-vie

Sinistres RBNS nets

(valeur absolue)

Année 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 et + Fin d'année

C1600 C1610 C1620 C1630 C1640 C1650 C1660 C1670 C1680 C1690 C1700 C1710 C1720 C1730 C1740 C1750 C1760

PrécédenteR0500 0 R0500 0
N-14 R0510 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0510 0
N-13 R0520 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0520 0
N-12 R0530 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0530 0
N-11 R0540 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0540 0
N-10 R0550 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0550 0
N-9 R0560 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0560 0
N-8 R0570 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R0570 0
N-7 R0580 0 0 0 0 0 0 0 0 R0580 0
N-6 R0590 0 0 0 0 0 0 0 R0590 0
N-5 R0600 0 0 0 0 0 0 R0600 0
N-4 R0610 0 0 0 5,83656 0 R0610 0
N-3 R0620 0 0 9,7276 0 R0620 0
N-2 R0630 0 208,1707 0 R0630 0
N-1 R0640 212,0617433 0 R0640 0
N R0650 0 R0650 0

Total R0660 0

Année de développement
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Fonds propres

Total
Niveau 1 – 

non restreint 

Niveau 1 – 

restreint 
Niveau 2 Niveau 3

C0010 C0020 C0030 C0040 C0050

Fonds propres de base avant déduction pour participations dans d'autres secteurs financiers, 

comme prévu à l'article 68 du règlement délégué 2015/35

Capital en actions ordinaires (brut des actions propres) R0010                 -                      -     0
Compte de primes d'émission lié au capital en actions ordinaires R0030                 -                      -     0
Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalent pour les 
mutuelles et les entreprises de type mutuel 

R0040                 -                      -     0

Comptes mutualistes subordonnés R0050                 -     0 0 0
Fonds excédentaires R0070                 -     
Actions de préférence R0090                 -     0 0 0
Compte de primes d'émission lié aux actions de préférence R0110                 -     0 0 0
Réserve de réconciliation R0130         11 059            11 059   
Passifs subordonnés R0140                 -     0 0 0
Montant égal à la valeur des actifs d'impôts différés nets R0160                57   56,7288
Autres éléments de fonds propres approuvés par l’autorité de contrôle en tant que fonds propres de 
base non spécifiés supra 

R0180                 -                      -     0 0 0

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de 

réconciliation et qui ne respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II

Fonds propres issus des états financiers qui ne devraient pas être inclus dans la réserve de 
réconciliation et qui ne respectent pas les critères de fonds propres de Solvabilité II R0220                 -     

Déductions

Déductions pour participations dans des établissements de crédit et des établissements financiers R0230                 -                      -     0 0
Total fonds propres de base après déductions R0290         11 116            11 059   0 0         57   
Fonds propres auxiliaires

Capital en actions ordinaires non libéré et non appelé, appelable sur demande R0300 0
Fonds initial, cotisations des membres ou élément de fonds propres de base équivalents, non libérés, 
non appelés et appelables sur demande, pour les mutuelles et les entreprises de type mutuel R0310                 -     0

Actions de préférence non libérées et non appelées, appelables sur demande R0320                 -     0
Engagements juridiquement contraignants de souscrire et de payer des passifs subordonnés sur R0330                 -     0
Lettres de crédit et garanties relevant de l’article 96, paragraphe 2, de la directive 2009/138/CE R0340                 -     0
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S.23.01.01

Fonds propres

Lettres de crédit et garanties ne relevant pas de l’article 96, paragraphe 2, de la directive 2009/138/CE R0350                 -     0
Rappels de cotisations en vertu de l’article 96, point 3, de la directive 2009/138/CE R0360                 -     0
Rappels de cotisations ne relevant pas de l’article 96, paragraphe 3, de la directive 2009/138/CE

R0370                 -     0 0

Autres fonds propres auxiliaires R0390                 -     0 0

Total
Niveau 1 – 

non restreint 

Niveau 1 – 

restreint 
Niveau 2 Niveau 3

C0010 C0020 C0030 C0040 C0050

Total fonds propres auxiliaires R0400 0 0 0
Fonds propres éligibles et disponibles

Total des fonds propres disponibles pour couvrir le capital de solvabilité requis R0500         11 116            11 059               -     0 56,7288
Total des fonds propres disponibles pour couvrir le minimum de capital requis R0510         11 059            11 059               -     0
Total des fonds propres éligibles pour couvrir le capital de solvabilité requis R0540         11 116            11 059               -     0 56,7288
Total des fonds propres éligibles pour couvrir le minimum de capital requis R0550         11 059            11 059               -     0

Capital de solvabilité requis R0580           5 237   
Minimum de capital requis R0600           2 500   
Ratio fonds propres éligibles sur capital de solvabilité requis R0620 212%
Ratio fonds propres éligibles sur minimum de capital requis R0640 442%

 C0060 

Réserve de réconciliation

Excédent d’actif sur passif R0700         11 116   
Actions propres (détenues directement et indirectement) R0710                 -     
Dividendes, distributions et charges prévisibles R0720                 -     
Autres éléments de fonds propres de base R0730                57   
Ajustement pour les éléments de fonds propres restreints relatifs aux portefeuilles sous ajustement 
égalisateur et aux fonds cantonnés

R0740                 -     

Réserve de réconciliation R0760         11 059   
Bénéfices attendus

Bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) – activités vie R0770                 -     
Bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) – activités non-vie R0780              708   

Total bénéfices attendus inclus dans les primes futures (EPIFP) R0790              708   
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Capital de solvabilité requis – pour les entreprises qui utilisent la formule standard

Article 112 Z0010 A001

Capital de solvabilité 

requis net

Capital de 

solvabilité requis 

brut

Attribution des ajustements dus 

aux FC et aux PAE

C0030 C0040 C0050

Risque de marché R0010 1541 1541 0
Risque de défaut de la contrepartie R0020 355 355 0
Risque de souscription en vie R0030 0 0 0
Risque de souscription en santé R0040 3871 3871 0
Risque de souscription en non-vie R0050 0 0 0
Diversification R0060 -1138 -1138
Risque lié aux immobilisations incorporelles R0070 0 0
Capital de solvabilité requis de base R0100 4629 4629

Calcul du capital de solvabilité requis C0100

Ajustement du fait de l'agrégation des nSCR des FC/PAE R0120 0
Risque opérationnel R0130 608
Capacité d’absorption des pertes des provisions techniques R0140 0
Capacité d’absorption de pertes des impôts différés R0150 0
Capital requis pour les activités exercées conformément à l’article 4 de la directive 2003/41/CE R0160 0
Capital de solvabilité requis à l'exclusion des exigences de capital supplémentaire R0200 5237
Exigences de capital supplémentaire déjà définies R0210 0
Capital de solvabilité requis R0220 5237
Autres informations sur le SCR

Capital requis pour le sous-module risque sur actions fondé sur la durée R0400 0
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour la part restante R0410 0
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les fonds cantonnés R0420 0
Total du capital de solvabilité requis notionnel pour les portefeuilles sous ajustement égalisateur R0430 0
Effets de diversification dus à l'agrégation des nSCR des FC selon l’article 304 R0440 0
Méthode utilisée pour calculer l’ajustement dû à l'agrégation des nSCR des FC/PAE. R0450 0
Prestations discrétionnaires futures nettes R0460 0
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Minimum de capital requis (MCR) – Activité 

d’assurance ou de réassurance vie uniquement ou 

activité d’assurance ou de réassurance non-vie 

uniquement 

Terme de la formule linéaire pour les engagements d'assurance et de réassurance non-vie

C0010

RésultatMCRNL R0010 1155

Meilleure estimation 
et PT calculées 

comme un tout, nettes 
(de la réassurance / 

des véhicules de 
titrisation)

Primes émises au 
cours des 12 

derniers mois, 
nettes (de la 
réassurance)

C0020 C0030

Assurance frais médicaux et réassurance proportionnelle y afférente R0020 1 000                      18 506                
Assurance de protection du revenu, y compris réassurance proportionnelle y afférent R0030 680                         1 751                  
Assurance indemnisation des travailleurs et réassurance proportionnelle y afférente R0040 -                           -                      
Assurance de responsabilité civile automobile et réassurance proportionnelle y affére R0050 -                           -                      
Autre assurance des véhicules à moteur et réassurance proportionnelle y afférente R0060 -                           -                      
Assurance maritime, aérienne et transport et réassurance proportionnelle y afférente R0070 -                           -                      
Assurance incendie et autres dommages aux biens et réassurance proportionnelle y a R0080 -                           -                      
Assurance de responsabilité civile générale et réassurance proportionnelle y afférente R0090 -                           -                      
Assurance crédit et cautionnement et réassurance proportionnelle y afférente R0100 -                           -                      
Assurance de protection juridique et réassurance proportionnelle y afférente R0110 -                           -                      
Assurance assistance et réassurance proportionnelle y afférente R0120 -                           -                      
Assurance pertes pécuniaires diverses et réassurance proportionnelle y afférente R0130 -                           -                      
Réassurance santé non proportionnelle R0140 -                           -                      
Réassurance accidents non proportionnelle R0150 -                           -                      
Réassurance maritime, aérienne et transport non proportionnelle R0160 -                           -                      
Réassurance dommages non proportionnelle R0170 -                           -                      

Terme de la formule linéaire pour les engagements d'assurance et de réassurance vie

C0040

RésultatMCRL R0200

Meilleure estimation 
et PT calculées 

comme un tout, nettes 
(de la réassurance / 

des véhicules de 
titrisation)

Montant total du 
capital sous risque 

net (de la 
réassurance/ des 

véhicules de 
titrisation)

C0050 C0060

Engagements avec participation aux bénéfices – Prestations garanties R0210 -                           
Engagements avec participation aux bénéfices – Prestations discrétionnaires futures R0220 -                           
Engagements d'assurance avec prestations indexées et en unités de compte R0230 -                           
Autres engagements de (ré)assurance vie et de (ré)assurance santé R0240 -                           
Montant total du capital sous risque pour tous les engagements de (ré)assurance vie R0250 -                      

Calcul du MCR global

C0070

MCR linéaire R0300 1 155        
Capital de solvabilité requis R0310 5 237        
Plafond du MCR R0320 2 356        
Plancher du MCR R0330 1 309        
MCR combiné R0340 1 309        
Seuil plancher absolu du MCR R0350 2 500        

C0070

Minimum de capital requis R0400 2 500        


